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Audience du 1G décembre. 

(Présidence de il. Dubellcvme.) 

Ût*kHt>% r« tfCU.lTE DU TESTA M T. ÏVT »*J DUC DE 

BOURBON. 

tua princes de Rehnn contre le duc d'Animale et M™ Lt 

' baronne d* F enchères. — Correspondance du Roi et 

4e ta Heine, de .\P U d'Orléans, du prince de liour-

tc'
n
 et lie M"" de Feuchères. ( Voir la Gazetu; des 

Tribunaux Au 10 décembre.) 

Dès q heures la porte de la première chambre est as-

siéfêfe piï une foule nombreuse qui se précipite dans 

l 'enceinte ci l 'a bientôt encombrée. Plusieurs bancs, pla-

cés à la gauche du Tribunal, sont occupés par de jeunes 

avocats ; des sièges ont été réservés pour des dames que 

l'encombrement et la chaleur n'ont pas effrayées. 

Me Hcnncquiu s'exprime eu ces termes : 

« Messieurs, 

» Il fallait choisir entre le malheur de prouver l'évi-

dence et le danger de laisset à l'erreur un moment de 

triomphe et d'empire. On ne dira pas , dans l 'intérêt de 

la cuise adverse, ou, pour parler plus vrai , on ne dira 

plus que l 'existence du testament est la preuve suflt-

s-inte de la liberté du testateur. Ou n'exigera pas que la 

suggestion qui procède habituellement avec de savantes 

lenteurs, que la captation fruit de l'habitude , et que la 

violence morale qui résulte souvent d'une suite non in-

terrompue de. violences et de dissensions se soient mani-

festées par des actes sensibles dans le moment précis de 

la faction du testament ; on ne supposera pas que la 

jeunesse , que l 'innocence d'un légal-aire lui confèrent le 

privilège do profiter des artifices de la fraude ou des em 

portemens systématiques de la violence; enfin je ne 

pense pas que l'on essaie désormais de trouver le carac-

tère de la ratification dans des correspondances que le 

tcslamc t devait inévitablement amener, et qui Se Sont 

consommées dans les mêmes circonstances que la dispo-

sition testamentaire. 

» Les principes sur la liberté morale de l'homme et la 

l'clutatioii de tant d'objections faciles à pressentir, se 

sont établis au milieu d'une discussion que vous avez ho 

i !Oree de votre attention, et qui , en dehors de cette en-

ceinte, est devenue l'objet de plusieurs reproches qu'il 

est assez difficile de concilier entre eux. 

, " Ou a d :t que j 'avais nous é trop loin les investiga-

tions , et conjuré des -orages qui ne me menacent pas. 

» Oa a signalé dans les difficultés possibles une wave 
omission. 1 J 

» On
 ;i

 remarqué que, satisfait de la force qui me 

prêtaient Ricard et Furgole, je n'avais pas interrogé la 
"ouvelie école. 
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" moyens moins tllicaces poMWniutilier les testaincns ologra- | 
» phes , quoique anlidalés et signés par les testateurs , que les 

» autres testiiuicus , puisque rien n 'empêche que l'esprit du 

» test-leur ait pu Olre ménagé par des artifices au point de 
» lui faire écrire des disposilinus suggérées ; maïs il faut ton 

» jours en revenir à cette régie que les dispositions qu'il a 

» couchées étant l'effet de lu ruse et de l'artifice, et n'étant 
» pas fondées sur sa volonté libre et dégagée de l-Mite in-
» (Iitence étrangère, elles tie sont pas moins nulles que si le 
» testateur ne les a\ait pas écrites ; de même on lie laisse 
» pas de casser les coirventions eunipiiquées de «loi , quoique 

» celui des cutttrxctans qui Les attaque lès ait écrites et signée.'; 
» de sa propre main. » 

» Enfin, M. ïooilter a rajeu d des doctrines qui , 

puisées dans un auteur qui llorissait vers la fin du 

KVIIP siècle, n'étaient pas encore envseillies. 

« Quant à la crainte et à la viclcuce , dit-il , il faut observer 
» que les lestamens étant souvent faits dans des temps où le 
» testateur a sioms de force d'esprit et de corps , que dans 
u l'état de .'»nlé ou de la vigueur de l 'âge , il est plus facile à 
» surprendre ou à intimider... 

» En général, «>ti n'exige pas des moyens aussi flirts pour 
» annuler un icsUmcnl que pour rescinder uû central. 

» On n'exigera pas -.ne crainle capable d'ébranler un liom-
» me courageux, une femme qui » de la fermeté. H sulfit que 

» les faits soient de nature à produire «nu contrainte capable 
n de porter le testateur à faire ce qu'il ne voulait pas. » 

Je répare en fait deux erreurs. 

» M me de Feuchères a fait deux voyages, l 'un en 

18 «4 ' aux eaux d'Aix , en Savoie ; l'autre en t8'j5, qui 
l'a conduite jusqu'à Naplc*. Quant aux sommes reçues 

par i\îme de Feuchères , qui dans sa correspondance a 

cru devoir hasarder le mot dc désintéressement, voici le 

réievé du contrat de mariage de M'" 1' de l'enchère* , et 
celui des pièces inventoriées 

» Au moment de son mariage , en 1 S 1 8 , constitution 

dot le de 7000 fr. de rente , au principal de 140 ,000 fr. 

Depuis le I
E
' avril i8 ->4 , le revenu de Sàint-Leu, c 'est-

à -dire 5ooo fr. par trimestre , ou »o ,6oo fr. par année. 

Bans le cours de i8'25 , les sommes reçues du prince s'é-

lèvent à un million , et à partir de 1829, le revenu de 

M" le de Feuchères qui joignait à la jouissance anticipée 

de Saint-S.eu celle de la forêt d'Enghien, s'est élevé à 

100,000 fr. et non pas à 120,000 fr -comme je l 'avais dit. 

» C'est après avoir pour ainsi dire repi is possession 

du passé que je m'avance sans inquiétude et sans préoc-

cupation dans la carrière qui s'ouvre detiouveau devant 

moi. 

» Reconnaissons d'abord les principes d'après lesquels 

il faut résoudre la double question dc pertinence et 

d'admi :sibilité qui doit se reproduire à chaque articula-

tion de faits. 

» Les arrêts qui se sont occupés de la liberté morale 

des testateurs ont donné des guides , des directions pour 

apprécier, pour résoudre les problèmes inhcrens a ces 

sortes de causes. 

» La nullité des testamens signalés comme le fruit de 

la suggestion, de la violence , comme l'ouvrage de la 

faiblesse, ne doii être prononcée que lorsque se réalise 

cette double condition exprimée aussi dans Furgole 

( ebap. 5 , sec. III , p. 3og.) 

» i° Du côté du testateur, des traces d'une volonté 
contraire à celle renfermée dans les testamens; 

» 9.
0 Du côté de ceux que l'on accuse, des preuves de 

cet artifice , de ces emportemens qui caractérisent la sug-

gestion et la violence. 

«Aussi la question que le juge doit s'adresser dans la 

chambre du conseil est précise, et, réduite à sa plus sim-

ple expression, peut se formuler ainsi ; 

» A part les faits articulés, et si le testateur avait été 

abandonné à son sentiment intime , aux inspirations de 

ses affections et de sa volonté propre, le testament au-

rait-il existé ? Ne renconlrc-t-on pis une liaison néces-

saire entre les faits de suggestion et de violence, que Fiié-

ritier du sang articule et la disposition ait quéer 

» Il faut au surplus comprendre que la nécessité de 

prouver que la disposition n'était pas conforme aux in-

tentions véritables de celui qui l'a souscrite, n'implique 

pas la nécessité de rapporter un acte formel renfermant 

des dispositions différentes; car enfin cet acte serait an-

térieur ou postérieur au testament attaqué. 

«Antérieur , ce ne serait plus qu'un premier testa-

ment que le second aurait révoqué , po.aéi ieur , ce se-

rait un acte révocatoirc : le mot de la jurisprudence
 a 

plus de profondeur. 
» I! faut rapporter les traces , 1 s indications, les ves-

tiges d'une volonté contraire à l 'ai te souscrit ; il faut que 

le juge puisse extraire des documeus , destines, des 

faits rappiochés du testament , cette pensée, cette con-

viction : non , le testament ne renferme pas la volonté 

véritable de celui à qui la suggestion , la violence, out su 

l'imposer. 

» Ainsi dans les affaires indiquées , et notamment dans 

l'affaire du testament de Pierre 1\ ucllet , il n'y avait pas 

d'écrit; mais des faits résultait la démonstration que le 

testament étant l'œuvre des suggestions de la femme 

Dunand , n'était pas l'expression véritable de la volonté 

du testateur. 

« 'Vient ensuite la seconde ro;.«l,lion : La suggestion, 

la captation , la violence. 

»Et d'abord, il convient de montrer que ces causes th> 

nullité, bien loin de s'entrechoquer, se prêtent un mu-

tuel secours. 

» La suggestion provoque, sollicite , gur;te et met à 

profit tous les instans ; à force d'imporluriite et d'arti-

fices , elle finit p r substituer une volonté étrangère à | 

la volonté d'un testateur qui ne 11e s it plus que se déli-

vrer par le sacrifiée de ses intentions personnelles, des 

persécutions incessantes dans lesquelles il est comme en-

lacé. Li captation lient dans un état d'asservissement et 

d'esclavage l'esprit dont elle s'est emparée. Enfin la vio-

lence, apparaît quand des scènes, des pleurs, des cris, 

des menaces d'abandon , des voies de fait viennent 

transformer en un enfer l'intérieur de la maison où. la 

paix ne peut plus être ramenée que par l'immolation des 

volontés et des sentimens d'un maître, esclave, entouré 

des trompeuses apparences d'une autorité que sa fai-

blesse a laissé tomber en d'autres mains. 

'» On comprend que ces divers caractères peuvent se 

re .:coi :trer dans la même causé; (pie le même testament 

peut avoir été provoqué, sollicité , conquis par une ar-

tificieuse et persévérante obsession , obtenu d'un esprit 

depuis long-temps asservi, imposé par le besoin de se 

soustraire à d'intolérables scènes. 

» Après avoir s gnalé à grands traits la division que 

je dois suivre dans l'application des principes , j'aborde 

la première condition. Je présenterai quelques subddivi-

sions q and je m'occuperai de la seconde. 

PREMIERE PARTIE. 

Iif<ml apercevoir du côté du testateur une volonté 

contraire il celle exprimée. 

«Dans cette par, ic de l'examen se rangent tous les 

documeus écrits , tous 1 s faits articulés qui démontrent 

que le testament attaqué n'était pas dans la pensée 

du prince, el qu'il n'eût point existé si celte pensée 
se fût librement produite. 

» Il serait diiïicile d'imaginer deux hommes pla-

cés dans des oppositions plus marquées, plus tranchantes 

que celles dans lesquelles le duc d'Orléans et le prince 

de Cou ié s'étaient vus de tout temps engagés: éduca-

tion, plaisirs, opinions politiques, guerres, exil, senti-

timens au retour , destinée , tout est contradiction et 

contraste entre ces deux princes ; et i l'on essayait «le 

contester ce que j'avance ici, toute l'histoire contempo-

raine se lèverait eu témoignage. De là le sentiment d'é-

loignement pour la maison d'Orléans que le duc de 
Bourbon ne dissimulait pas toujours. 

» Aussi nous articulons en fait : 

« Que le prince a dit souvent à ceux qui l'appro-

» chaient de plus près qu il observerait toujours avec la 

» maison d'Orléans les convenances, mais que de l'iuti-

» mité entre lui et cette partie de sa famille, il n'en exis-
» terait jamais. • 

» Prenez garde que je ne vous appelle pas à juger des 

thèses politiques. Je m'attache à l'établissement d'un 

fait ; je ne recherche pas quel était le parti qui se trou-

vait mieux d'accord avec les intérêts généraux de la pa-

trie. Je disque les opinions et les destinées n'ont pas été 

les mêmes; je dis qu'il n'y a rien dans les deux existen-

ces qui conduisit au testament , et je ne dis pas autre 
chose. 

» Je comprends que l'on peut avoir conçu le projet 

dc ruiner celte articulation en citant des preuves d'inti-

mité puisées dans la correspondance ou dans certains 
faits de notoriété pub'ique. 

«L'espérance des défondeurs dans ces sortes de causes, 

c'est de produire une illusion qui peut en ellet un mo-

ment éblouir les hommes les plus attentifs. Il est difficile 

que des relations entre le légataire et le test .leur n'aient 

pas précédé le testament. Eli bien , on sai -it une lettre 

où se trouvent des paroles obligeantes , une démarche 

dont on ne rappelle pas les causes et les circonstances , 
et l'on s'écrie que la disposition testamentaire n'est que 

le. résultat d'une affection écrite dans une foule d'autres 

documens. Voilà eeque l'on pourra tenter et voilà , ce 



([in nie fait un devoir d'expliquer les rapports qui se 

taient établis entre la maison d'Orléans et celle dc Coudé 

de m'expliquer aussi sur les senlinicns que M
mc

 dc Feu 

chères inspirait, de bien définir, de bien caractériser les 

scutimens du prince. 

» Plusieurs lettres du duc d'Orléans au duc de Bour-

bon ont été trouvées sous les scellés , et ces lettres peu-

vent se ranger sous trois catégories; les unes ne sont re-

latives qu'à des questions d'étiquette , les autres se rap-

portent à des devoirs de parenté; d'autres plus dignes 

d'attention s'expliquent cependant par ces devoirs de 

convenance que le prince s'était bien promis de res-

pecter. 

L'ÉTIQUETTE « C'est un droit , je. dirai m "me que 

c'est un devoir que de cmiscrv r intact et pur le rang 

que l'on occupe dans la hiérarchie sociale. Aussi je trou-

ve fort simple que le duc d'Orléans n'ait pas voulu si 

soumettre à un cérémonial qui , selon lui, ne lui con-

servait pas toutes ses prérogatives. Il était habile de se 

Concerter à ce sujet avec le duc de Bourbon. Là, comme 

dans beaucoup de choses , la force était dans l'ensemble, 

et le duc d'Orléans devait prévenir les objections que la 

branche aînée aurait pu puiser dans des condescendances 

du prince de Coudé. Au surplus j'admets , sans en avoir 

d'autre, preuve , que le vieux prince entrait sans peine 

dans les idées du duc d'Orléans sur les questions de pré-

séance ; tout ce que je veux, c'est que l'on ne se mé-

prenne pas sur le sens des lettres écrites à ce sujet. 

» Ainsi , : c conçois que les princes des deux maisons 

n'aient pas désiré paraître au spectacle de la cour dans 

des loges de suite aux yeux des princes étrangers que la 

loge royale devait recevoir. C'est l'objet d'une lettre 

écrite le'ag octobre 1818 par le duc d'Orléans au prince 

de Coudé, et dans laquelle se trouvent retracés d'anciens 

usages : • 

« Ma mère me dit se rappeler , ainsi que matante, que 

» lorsque le roi allait au spectacle , en représentation à Ver-

» s.viltes, les princes et princesses l'accompagnaient et s'ar-

» rangeaient à droite et à gauche, et qu'on était même les sé-

» paradons des loges, do manière que la loge du roi pût tou-

)> jours conteuir les princes. » 

» Je ne blâme assurément pas le soin dc se confédérer 

ainsi dans des intérêts d'éticpiette; mais je ne veux pas que, 

par une transformation habile, l'étiquette devienne de 

fa tendresse , de l'affection , et tout ce que l'intérêt do la 

cause adverse se propose d'y trouver. 

» Ainsi, à l'occasion de I anniversaire de la naissance 

du roi l ouis XVIII , le duc d'Orléans donne le pro-

gramme de la conduite qu'il doit tenir; tout est indiqué, 

tout jusqu'au costume Charmé, dit-il , que nous nous 

recordions pour que. notre allure soit la même. 

» C'est avec Al. de. Saint-Jacques , représentant du 

prince de Coudé , que les résolutions étaient contestées 

Les solennités religieuses à Saint-Denis , le Te Deum 

chanté en actions de grâces de la naissance du duc dc 

Bordeaux , les fêtes de l'Hôtel-de-Ville , tous ces divers 

sujets amenèrent des lettres qui 11e peuvent plus être 

désormais l'occasion d'une surprise. 

» Je passe aux lettres de la seconde classe ; les nais-

sances , les baptêmes , les complimcns de bonne an-

née etc. , etc. Je p sssc vite sur ces lettres , qui ne 

peuvent pas amener un moment dc doute et d'hésitation 

pour vous entretenir des letties qui rentrent dans uti 

autre ordre d'idées , et qui sont plus dignes d'attention. 

« Je vous l'ai dit , on avait obtenu de ce respect pour 

les convenances, dont le prince ne s'écartait que quand 

il écrivait de sa main les NOBLES scittimens de Mm * de 

Feuclières, et vous savez comment cette expression s'est 

introduite dans sa correspondance; ou avait obtenu, 

dis-je , eu 1832 , que le duc dc Bourbon tiendrait le 

duc d'Aumale sur les fonts baptismaux. 

» On sait combien en général il est difficile de se sous-

traire au patronage des fonts baptismaux. C'est une né-

cessité qu'on n'élude guère , et je ne pense pas que l'on 

puisse citer comme une preuve bien décisive de ten 

dresse , la complaisance du duc de Bourbon en 18 

Mais cette circonstance fut l'occasion d'une lettre qu'il 

est bon de connaître*. 

LE DUC Jj'otaÉANS AU DCC DE BOur.EOX. 

« q mai 1822. 

» Vous avez bien raison , Monsieur, de compter sur la sa 

» tisfaction oîeii réelle' avec laquelle nous voyons approcher 

» un jour qui doit resserrer les liens qui nous unissent déjà, 

» et nous donner nu ga^c de plus de votre amitié pour nous. 

» Si nous n'avons invité que M"'c de llully parmi les femmes 

» de votre maison ( M. le baron de Feuchères était alors gen-

» tilhouinie de la chambre) , c'est d'abord que nous n'igno-

» rons pas qu 'elle a l'honneur de vous appartenir parliculière-

» ment , et ensuite , c'est que c'est la seule ds ces dames que 

» nous connaissions; et quoique nous ayons su que les trois 

x dame* que xous voulez bien me nommer ont été présentées 

» au roi et aux princes nos aînés ( M"'e de Feuchères avait eu 

» cet honneur, qu 'un ordre d'exclasion lui a fait perdi e de-

» puis ) , néanmoins elles n'ont pas demandé à l'être à Mm* la 

* duchesse d'Orléans et à ma sœur, mais nous ne pouvons 

» mieux faire que de nous en remellre à TOUS . Monsieur, 

» pour faire à cet égard tout ce que vous jugerez à propos , et 

» xuns pouvez être bien sur que nous recevrons toujours bien 

» volontiers toutes les personnes qu'il vous conviendra de 

» nous amener. C'est de tout mon cœur que je vous rrnou-

» vclle l'expression du teudi e , constant et sincère attachement 

>i que vous a voué pour la vie , 

» L .-P. D'OI.LEANS. O 

» On voit par cette lettre, qu'en i8àt», M"
10
 de Feu-

chères n'était pas reçue au Palais-Boyal. 

» A la profonde indifférence de M
mt

' de Feuchères, pour 

les projets de la maison d'Orléans eu 1822, succède au mois 

demai 1829, unzèle dont l'ardeur rie s 'est que tropsigna-

lée. Que s'est-il donc passé dans cet intervalle ? Il y a là 

sans douté un mvslère, et je ne chercherai pas à y por-

ter la lumière au inoven de versions sans autorité. Si ce-

ndant depuis le testament obtenu , le duc d'Orléans 

âv^ïil sollicité avec ardeur aussi, et fini par obtenir le rap-

poïjpWa cour, seule ambition possible d 'une femme çor-

( $0 ) 

gée d'or et de richesses, serait-il bien dillicile dc com-

prendre comment le zèle de la baronne aurait été con-

quis, et ne devrait-on pas reconnaître dans les soins 0T1-

cicux qui ont suivi le testament , l'accomplissement des 

promesses qui l'avaient précédé? Au surplus, il y a lieu 

de penser que, dès 1827, M
me

 de Feuchères était deve-

nue favorable à la maison d'Orléans; vous saurez tout à 

l'heure ce qui me détermine à le penser. 

» Je ne rencontre plus que* deux invitations écrites; 

mais il faut s'entendre. Une de ces invitations consiste 

dans une lettre , par laquelle le duc d'Orléans annonce 

qu'il va rendre une visite à Saint-Lcu. 

« Neuilly, ce 10 juillet 1827. 

» îl y a si long-temps , Monsieur, que je n'ai eu le plaisir 

de vous voir, que je regretterais doublement dc n 'avoir pas été 

vous chercher avant d'entreprendre le voyage queje vais faire 

en Auvergne, où -mi sœur est allée nous attendre ; je parts 

mercredi prochain 20 de ce mois , et comme je sais que vous 

ne chassez pas le dimanche, je me propose d'aller vous voir 

a\ec mon fils aîné , que je suis depuis long-temps impatient de 

mener chez vous; si cependant nous devons vous causer le 

moindre dérangement pour cette visite, je vous demande-

rais seulement de vouloir bien me le dire tout bonnement, et 

alors je différerais encore ; mais si vous ne me faites rien dire 

de contraire , ce sera pour nous une véritable satisfaction de 

vous trouver à Saint-Leu , et de vous renouveller de vive voix 

l'expretsion de tous les sentimens que je vous porte et celle de 

mon inaltérable atttachement. » 

» Voyons la réponse de M. le duc de Bourbon , d'a-

bord telle qu'il l'avait faite, puis comme Fa refaite M'nc 

de Feuchères , qui n'est plus déjà en 1827 , pour la mai-

son d'Orléans, l'indifférente de 1812. 

Ce jeudi. 

Je n'ai reçu votre lettre, Monsieur, qu'aujourd'hui à Pa-

ris ou j'étais depuis quelques jours ; demain et samedi j'ai 

partie de chasse arrangés dans vos Etats de Brie, mais je serai 

positivement à Saint -Leu dimanche toute la journée. 

Et suis. » 

Là s'arrêtait cette réponse qui , dans son extrême 

laconisme, ne pouvait plus être considérée cpie comme 

un accusé de réception, qui n'a pas autorisé le duc d'Or-

léans à se rendre à Saint-Leu. M"1 " de Feuchères ajoute 

de sa main, en se servant de la particule et, qui allait 

se précipiter brusquement dans la finale d'usage : 

» Et , charmé comme vous pouvez bien le penser, de vous 

y recevoir ainsi que M. 'e duc de Chartres, soit à déjeuner, 

soit à dîner , ou à tous les deux, si cela peut vous être agréa-

ble. » 

w II faudrait bien de la prédisposition pour trouver 

là de la tendresse. 

» Dan» une lettre du 22 juillet suivant , le duc d'Or-

léans annonce le projet de présenter le duc d'Aumale à son 

parrain, avant le départ du jeune prince pour le château 

d'Eu, où il doit aller prendre les bains demer avec deux 

de ses frères. Toujours dans ces letti es 

d'amitié, d'attachement, même exaltation 

marches (car je n'ai parlé jusqu'ici que de la corres 

dance), nous étaient connues; et, toujours en 

contre les surprises, nous avons demande, nous 

revendiqué le droit de les réduire, dans une enni 

leur juste valeur. l
ute

ii 

» On parle , on parlera d'une circonstance qui 1 

la vérité, fut étrangère au duc dc Bourbon : ' 5 

Nous articulons , et mettons en fait : 

« Que M. le duc d'Orléans étant venu vers les dernier ' 
d'octobre, faire une visite à Chantilly,, M'"

5
 de f ont) ^°

Ur
' 

pendant la promenade , demanda à ce piince , s'il
 Uu

 i
Crcs

, 

rait pas agréable d'assister à la fête de Saint-Hubert •
 UlSc

" 

prince ayant répondu affirmativement , et M
1
™ de Fc^'t' '

e 

ayant du en prévenir le duc de Bourbon , celui-ci cri f
U
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ment contrarié , et fit entendre par des expressions nosif"'" 

le peu de plaisir que celle visite lui causerait. » 1Vos > 

» Assurément, il n'y a rien là qui puisse indiquer n 

sympathie, une tendresse dont le testament eût';"" 

l'expression. Aussi faut-il convenir, car cela est 

der ntere évidence j que la pensée première, et
 5

-
 9 

puis m'exprimer ainsi , que l'initiative du testament 

\ ientpasdu prince de Condc. Vous vous rappelez ces arti 

cles qui, dans le courant de 182CS, avaient paru dans),-

journaux. On voit très bien, par la lettre dcM. deBroyi 

à M. de G-atigny, que ces insinuations datent d'une êbti 

que antérieure à 1826. ™ 

« M
-
 le duc d'Orléans a lu dans plusieurs journaux pubte 

» hier et ce matin, un article portant que Mgr. le duc j! 

» Bourbon a fait des dispositions d'après lesquelles M. Icd * 
» de Nemours est institué héritier de Son Altesse Royale à| 

» condition de prendre le litre de Coudé. Dans une occa'sij 

» à peu près semblable, j'eus l'honneur de vous voir, Mou 

» sieur, et vous voulûtes bien vous charger d'assurer M"r \
t 

» duc de Bourbon que Leurs Altesses Royales et les persontm 

» qui leur sont attachées étaient entièrement étrangères a ces 

» bruits, ainsi qu'à la publication de tels articles dans les m, 

» zettes. Je viens vous faire la même prière de la part de Leim 

» Altesses Royales, à présent qu'ils se renouvellent. » 

» UAristarquc du fi novembre 182G ne faisait qu
f 

répéter une nouvelle écrite dans un journal du matin 

Quelle est l'origine de ces insertions ? c'est un mvstère 

qui ne restera pas toujours impénétrable. Tout ce" dont 

il s'ayit en ce moment, c'est que cette pensée que
 rC

n. 

fermait le journal , et qui reçoit une adhésion positive 

dans la lettre du chevalier dc Broval , n'a point trouvé 

son origine dans l'esprit, dans le coeur du prince. 

» J'ai fait remarquer l'impression que cette lettre laii-

dative des articles désavoués avait produite au Palais-

Bourbon ; et dépassant ici la condition que la doctrine 

m'impose , je ne me borne pas à vous dire ce qui n'était 

pas la pensée du prince; je puis encore , d'après des pa-

roles entendues dc lui, vous indiquer ce qu'était celle 

H 

il 

i 
v 

pensée. 

» Je vous l'ai dit, Messieurs, 

du duc de Bourbon , de son attachement et des preuves 

qu'il en donne. Mais on conçoit que c'est surtout dans 

la correspondance du vieux prince que ce langage pour -

rait avoir quelque importance. Ce qui est vrai, c'est que, 

non plus en 1827, maison 1812, au mois de juin, dans 

un temps assez rapproché des fêtes du baptême, le 

prince de Coudé, qui vient d'être fêté au Palai.s-B.oyal, a 

profité d'une occasion qui s'offrait pour ainsi dire d'elle-

même pour adresser à la maison d'Orléans une très 

agréable invitation. Les princes et les princesses d'Or-

léans se trouvaient à Compiègnc; or, de Compiègne à 

Chantilly, en passant par Seul is , on trouve dans les bois, 

surtout au mois de juin, une route enchanteresse et par-

fumée. Emportés par une course rapide , que de belles 

routes, et souvent des tapis de gazon favorisent , bercés 

dans un char léger , et placés dans cette région moyenne 

où la forêt et les fleurs qu'elle renferme exercent surtout 

leur balsamique influence, les voyageurs éprouvent une 

des plus agréables sensations que la campagne puisse don-

ner. Eh bien ! !e duc de Bourbon a la bonne pensée 

d'engager la famille dans laquelle il vient d'être par-

rain à revenir de Compiègne en passant par Chantilly. 

Le duc d'Orléans célèbre pour ainsi dire avec enthou-

siasme cette délicate attention. 

12 juin 1822, à q heures du soir. 

« Vous êtes , Monsieur, mille fois trop bon et trop sensible, 

et je ne puis vous exprimer combien nous sommes sensibles à 

■»otre attention ; nous profiterons avec le plus grand plaisir dp 

ce que vous voulez bien nous proposer, et nous accepterons le 

dîner que vous voulez bien nous offrir, Ce qui nous conviendra 

le mieux aussi, car alors nos princesses dormiront demain à 

Compiègne la grasse matinée , et à midi nous nous mettrons 

en route pour aller par Scnlis à Chantilly, où je présume que 

nous arriverons versqualre heures. Nous serons bien heureux 

«lors de nous remettre entièrement à votre disposition. J'at-

tends ce soir ici mus deux fils aînés , et j'ai encore mes deux 

filles ; j'espère que tout cela ne vous importunera pss trop , 

et ma tenante et ma sœur se joignent à moi pour vous dire 

combien nous jouirons demain de profiler de vos aimables of-

fres. Permettez-mot d'y ajouter l'expression de ma tendre , 

bien vive et bien sincère amitié pour vous. 

» L. P. D'OIU.ÉANS. » 

« Ainsi donc , en 1822 une invitation qui se trouvait 

comme indiquée par la nature des ch .ses, ot qui offrait au 

duc de Bourbon l'occasion de s'acquitter un peu des 

fêtes auxquelles il venait d'être appelé , et puis ce billet 

provoqué dès 18.17 , si court , si malheurenient amplifié 

par M 1"' de Feuchères , voilà dans la vérité , et si l'on 

en croit les pièces dc l'inventaire , comment la tendresse 

du duc de Bourbon préludait au don de sou nom et de 

son héritage. 

» On citera sans doute d'autres lettres qu'il faudra 

bien examiner et rapprocher surtout des circonstances 

cpii les ont amenées , et je crois qu'en définitive la cor-

respondance ne fera que confirmer cette pensée que l'ar-

ticulation des faits prête au prince. Des convenances tou-

jours
-

, de l'intimité jamais. 

» Cependant, certaines circonstances, certaines dé-

il semble que les mai-

même langage I sons de Coudé et d'Oiléans aient été appelées par la 

ion des bontés | providence à représenter deux systèmes de politique dia-

métralement opposés. La maison dc Coudé , la monar-

chie de Louis XIV ; la maison d'Orléans , la monircliic 

constitutionnelle , telle que l'avait définie h constitu-

tion de 1791 . 

» Aussi tandis que le prince de Coudé ne faisait pas 

mystère , dans sou intimité , du peu de sympathie que 

la maison d'Orléans lui inspirait , il ne laissait échapper 

aucune occasion de faire éclater le tendre attachement 

qu'il portait au chef de la branche aînée. Identité de doc-

t'ineset de sentimens, confraternité d'armes devant 

Gibraltar , conformité de, destinées, souvenirs de l'exil, 

voià ce qui rattachait Louis-Henri-Joseph à Charles-Phi-

lippe ; et cependant venait de naître dans cette maison, 

désolée par un crime qui devenait entre les deux pères 

une ressemblance de plus , un eufaut que la seule puis-

sance des choses devait long-temps encore éloigner de la 

couronne. Ces sentimens connus du prince donnent déjà 

une grande vraisemblance à deux faits dont nous de-

mandons à faire la preuve. 

» Le premier est celui-ci : 

K Eh bien! Monseigneur, dit un jour au prince un dese* 

» officiers qui avait la l'article dujournal du 1 1 , Monseigneur 

» a nommé le donataire de Chantilly? — Non , lui répondit le 
» prince, c'est une pensée que l'on veut me suggérer; a* 

» vous connaissez bien ma volonté à ce sujet, vous 
» qui je le destine. » 

» L'officier crut comprendre leprineo, et il sut dau> 

une seconde conversation que co n'était pas eu effet"
11 

prince de la maison d'Orléans, que désignaient ces in*"
1 

« Vous savez à qui je le destine. » 

» Depuis la première audience, une autre articulât
1
»

11 

beaucoup plus grave, est venue se joindre à la prcin" 

» Nous ailiculons qu'un jour, et postérieurement à b j
13

^ 

sauce du duc de Bordeaux , le prince se promenant àpj*°^J 
Champs-Elysées, fit la rencontre de l'un des deS*officl«*£ 

l'avaient accompagné à l'Opéra dans la nuit de l'assj*»»*K 

duc de Berri; que cette catastrophe étant devenue le sujet _ 
 :~V-., . .- K ■ de Berri élaitlnusq ' conversation , le prince dit : « Le duc 

mais il était bien bon ; jamais il n'a fait de mal à |'ers0"\i
e 

' compagnon dVn|»* » Je l 'aimais beaucoup ; il avait été le compagnon < 

» mon fils » Qu'api é, quelques ins tans de silence , "',;.;
(
„i 

Eh bien! puisque ses enfans sont orphelins, je leurs--!-'-

de père ; ils seront mes héritiers, 

» Ce fait donne la clé de la première
 a,' ll 'jol?Li 

Quand le prince disait, « vous savez à qui je
 lc

 "f.
5
 . J. 

il faisait allusion à la conversation des Champs 

et ce fut dans un autre entretien que l'officier acq ̂  

certitude qu'en 1826, époque où, pour la secon*"* ^ 

des insinuations étaient faites par la voie dcsjoui' 

il n'avait pas changé d'idée. Il sut en effet , dans' ^, 

coud entretien , que ce n'était pas un prince ce
 ;

 j 

son d'Oi b ans que désignaient ces mots : V
ous 

qui je le destine .... wj. 

» La certitude que la volonté du prince sur a ^
u

|
[e 

nation de sa fortune n'était ignorée de person'
10

' 

même dc la grande lettre dc W°* de Feuchères. • ^ 

« J'ose dire que Pnflèctiou et le désintéresscnic
ut 
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 proposition avait dû recevoir, 
je l'acaiei j. ̂  ̂  Feuchères au prince , le 2 mai , en 

visser la lettre écrite le même jour par le duc 
]
u

i faisant passe i 

d'Oilea"
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 • tremblant que je vou/s l'envoie. Cependant, 

" ? "H vous ne pouvez p.>s m'en vouloir.... Je vous as-
' ' !!,,p ie serais au désespoir, si je croyais que ma de-
'
 S
''"Srès de vous serait sans eff, I . » 

donc tremble-t-elle? D'où vient ce déses-

,„arclie près ' 

pourquoi 

r que 
lui causerait l'inutilité de sa démarche? Com-

I 

r 
line 

P
°',t concilier ce langage avec la pensée que la proposi-

'"
C
 fût en harmonie avec les sentimens connus du 

ll0U

 t
9 La lettre de Mgr le duc d'Orléans , qu'il con-

Pf"j, j
c re

lire, va nous montrer que, dans l'opinion de 

wince la pensée, l'invention , la démarche relative-

ment au duc de Bourbon, appartenaient en entier à M
m0 

je Feuchères. . 
» 2 mai ïo2Q. 

Jcne puis, Monsieur, résister au désir de vous exprimer 
combien jc suis touché de la démarche si honorable pour 

*
 c

||
e
 _

11C
 de Feuchères vient défaire envers vous , et 

", dont elle a bien voulu m'inslruirc... » 

» Invention de Mmc de Feuchères, silence désappro-

bateur du duc de Bourbon , désir du duc d'Orléans , 

voilà ce qui existe euco: e : comment le temps qui sépare 

cette époque du 3o août sera-t-il rempli? Une seule 

• doit ici fixer l'attention. Tout dépend de la seu'e 

du prince , et il ne l'a pas encore fait connaître 

une le reconnaît la lettre du duc d'Orléans. 

Due se passe-t-il cependant dans l'intérieur du Palais-

iourbon? 

» Ce qui devait exciter dans le cœur du prince le 

sentiment d'une indignation vive et profonde, c'était la 

communication donnée par Mme de Feuchères au duc 

d'Orléans. Cette habile indiscrétion avait été l'occasion 

Je la lettre du duc, et avait placé le prince dans la plus 

embarrassante des situations. Aussi , c'est sur cette im-

prudence calculée cpie tombe surtout sa colère. Du reste 

consent-il ? Veut-il s'engager? 

» M"- e de Feuchères va nous le dire : 

Vous m'avez reproché d'une manière si dure\a démar-

pcnseï 

volon té 

( 161 ) 

» Mais ayant d'invoquer la lettre du prince, rappe-
lons à ce sujet l'articulation des faits. 

Huitième fait : 

« Que le 20 août de l'année 1829 , huit ou dix jours avant 
» la signature du testament , le prince, dans l'intention de se 

a soustraire à la souscription du testament sollicité et auquel 
» il ne pouvait songer sans répugnance el sans terrewr, ima-
» gina de recourir à Mgr. le duc d'Orléans lui-même. 

» Fh bien ! disait-il à un témoin, je vois bien qu'il faut en 
>> finir ; j'ai cependant une corde à mon arc , dont, je < eux cs-
» sa ver : c'est d'avoir recours à S. A. R. le duc d'Oiléans 
» lui-même, et de le prier d'engager M'"° la baronne de Pcu-
» chères à me laisser tranquille à ce sujet. 

» Faites-moi un projet de lettre dans ce sens , et nous ver-
» rons si ce moyen nous réusira. » 

» Messieurs, que vous en semble? Est-il bien empreint 

de spontanéité , ou, pour mieux dire, de liberté, le 

testament que celui qui doit le souscrire cherche à con-

jurer par de semblables moyens ? 

» Que le témoin fit en effet un projet d e lettre que le 
» prince transcrivit de sa main comme brouillon , et. qu'il rc-
» copia une seconde fois comme lettre et qu'il envoya à 
w S. A. U. Mgr. le duc d'Orléans. » 

» Nous verrons sous un autre chef, et quand nous par-

lerons delà captation, la scène que cette correspondance 

amena. Mais c'est maintenant la lettre même qu'il faut 

consulter, cette lettre qui devient au surplus la preuve 
des deux faits articulés. 

« Celte affaire cnlamée à mon insu, et un peu légèrement 
par M"'° de Feuchères , cette affaire dont elle s'est chargée 
de presser la conclusion auprès de mbq m'est infiniment 
pénible. Outre les souvenirs déebirans qu'elle me retrace 
et auxquels je ne puis encore habituer mes tristes idées, je 
vous avoue que d'autres motifs ne me permettent pas de 
m'en occuper en çe moment. x> 

» Que le duc de Bourbon est touchant dans son appel 

à la générosité, à l'amitié, à la délicatesse du duc d'Or-
léans ! 

« Je viens aujourd'hui, dit le noble et malheureux vieillard, 
» eu appeler à votre générosité , à votre amitié pour moi, et à 
« la délicatesse de vos sentimens, pour que je ne sois pas 
» tourmenté et harcelé, comme je le suis depuis quelque temps 
» pour terminer une affaire qui se rattache à d'autres arran-
» gemens , et que je ne veux d'ailleurs conclure qu'avec toute 
» îa maturité possible. 

» Je compte donc sur votre amitié pour moi , je vous le ré-
» pète, pour obtenir de M"'° de Feuchères "qu'elle me laisse 
w tranquille sur ce point. » 
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ehe que j'ai faite auprès de Monseigueur le duc d'Orléans , 
» que je crois à présent démon devoir devons direqueMgr. 
» le duc d'Orléans doit venir chez moi ce matin pour vous 
» voir avant son départ pour l'Angleterre. JE vous TRIE, né 
» me refusez pas de venir déjeuner avec moi COMME A L'OR-

» MNAiRE. Cette visite vous sera bien moins embarrassante 
« de cette manière, et cela vous évitera une réponse par écrit 
» et de rien dire de positif, et, si vous ne venez pas , cela va 
» faire un bien mauvais elf'et. Si vous aimez mieux que je ne 
» suis pas avec vous, alors Mgr. le duc d'Orléans irait chez 
» vous.» 

» Eh quoi ! la seule idée de se trouver avec le duc 

d'Orléans depuis que la pensée du testament a été jetée 

ÇiUre les deux princes pourrait déterminer le duc dc 

Bourbon à manquer à ses habitudes ! M
me

 de Feuchères 
le craint du moins. 

« Je vous prie, ne me refusez pas de venir déjeuner chez 
" moi , comme à votre ordinaire. » 

» M»" de Feuchères, qui comprend l'extrême embar-

ras dans lequel se trouverait le duc de Bourbon en pré-

sence du Prince, dont il n'a pas l'intention de réaliser 
i« vœux, s'empresse de lui dire : 

«Cette visite vous sera bien moins embarrassante de celte 
» manière. » 

..." Embarrassante! et pourquoi, si le projet n'a pas 
été repoussé? 1 J 
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mbien
 «a pensée est en opposition 

ses derniers jours, 
la lettre qu'il adressait le 20 août 

va constater ses intentions véri-

» Cet appel fut entendu, et la scène entre. le duc 

d'Orléans et l'inflexible baronne achève de révéler les 

sentimens du duc de Bourbon, et l'éloignement qu'il 

éprouvait pour un projet qu'il combat par tant de 

moyens. 

» Quelle autorité n'aura pas désormais une articula-

tion de faits qui se trouvent en si complète harmonie 

avec des documeus écrits, émanés du prince, et ce qui 

est peut-être plus décisif encore, émanés des défenseurs, 

des apologistes du testament attaqué? 

J'ajoute qu'à l'éloignement que le prince éprouvait 

pour une distribution de sa fortune, qui devait être le 

désaveu de toute sa vie, venait se joindre un sentimentde 

terreur. Il redoutait le moment où son existence ne serait 

plus considérée par la cupidité que comme un obstacle , 

et même comme uu danger ; et c'est ce qu'exprime très 

bien un des faits articulés. 

La pensée du testament sollicité par Mrae de Feu-

chères était repoussée par le prince avec d'autant plus 

de force et d'énergie qu'indépendamment de la répu 

gnance que ce projet lui inspirait , c'était à ses yeux sa 

vie même qui se trouvait compromise, s'il consentait 
aux dispositions cpie l'on exigeait de lui , 

« Une fois qu'ils auront obtenu ce qu'ils désirent , dbait-il 
une fois que je leur aurai tout donné, mes jours peuvent 

» courir des risques. » 

» Rappelez-vous la condition qui nous était imposée 

par la jurisprudence. 

» Je devais démontrer que le testament n'était pas l'expres-
sion de la volonté du prince ; qu'il n'avait pas voulu l'adop-
tion , le legs universel; qu'il n'avait pas voulu le testament. 
Cette condition est remplie, et d'une manière bien autrement 
péremptoire que dans cette affaire de Pierre ïruchet où il y 
avait aussi un testament écrit, daté, signé, et où cependant 
l'annulation fut prononcée par un arrêt qui déclare que ce tes 
tameut n'est pas l'expression de la A olouté de celui qui l'a re 
vêtu de tous les signes auxquels se reconnaissent les actes de la 
volonté. 

Il existe , je le sais , deux espérances dans la cause 

adverse : la première ". c'est de ne voir dans les refus du 

prince que le désespoir d'un père qui redoute ce mo 

ment où la rédaction , la transcription de son testament, 

la nécessité de nommer un autre fils, lui rappellera celui 

qu'il a perdu , et le mettra pour ainsi dire en pré-

sence des fossés de Viiicenncs. Puis , comme le dit le 

prince lui-même , la conclusion du testament demandait 

au préalable d'autres arrangemens y le prince ne de 

mande que des délais, il ne veut pasetre pressé. 

» Sans doute il y avait de la cruauté dans cette insis-

tance qui rouvrait une plaie cruelle ; mais quels sont 

donc ces autres motifs dont il est parlé dans la lettre du 

duc de Bourbon? Quels sont ces autres arrangemens 

auxquels se rattache l'affaire du testament , cette affaire 

qu'il ne faut conclure qu'avec la réflexion et la maturité 

qu'elle demande? 

» Le prir.ee est seul maître dc sa fortune: sa volonté 

est souveraine, il n'a personne à consul ter; pourquoi 

différer? Quelles affaires, quels obstacles, quels arrange-

mens mêmes ne seraient pas possibles après le dépôt du 

testament? Il n'est que trop facilede comprendre la pen-

sée du vieux prince ; clic est pour ainsi dire transparente 

au milieu de toutes ces inadmissibles excuses dont il en-

veloppe ses refus. Mais c'est au duc d'Orléans qu'il parle; 

c'est lui qu'il invoque, et le duc de Bourbon est-il en si-

tuation d'avouer ses préventions, ses injustices peut-être, 

et n'est-ce pas une autre cruauté que do ne pas vouloir 

le comprendre? 

» J'ajoute que le prince ne voulait pas le legs parti-

culier, tel qu'il existe aujourd'hui. 

» Le prince avait réglé , par un testament de i8 ^4> '
c 

sort dc M mc de Feuchères, à qui ce testament , dont elle 

fut dépositaire , assurait et le domaine de Saint-Leu , 

qu'elle estime à cinq millions , et celui de Boissy : c'était 

assez sans doute ; mais très positivement c'était tout ce 

que le prince voulait donner. Nous articulons : 

» Que l'idée d'attribuer à M'" s de Feuchères la propriété 
de la forêt d'Engbicn excitait chez le prince une vive répu-
gnance ; qu'il a plusieurs fois exprimé le regret d'être 
contraint pour se soustraire aux scènes dont il était ob-
sédé, de disposer ainsi de cette forêt , ancien domaine de ses 
pères. » 

» Qup répondra Mmc de Feuchères? Elle dira sans 

doute, que du vivant même du prince, elle a .su jouir 

par anticipation de cette forêt d'Eugbicii, que le prince 

voyait avec tant de regret passer entre ses mains. Oui , 

sans doute; mais espère-t elle donc trouver dans cette 

circonstance une preuve d'indépendance dans la dispo-

sition testamentaire? 11 ne sera pas nié , il ne peut pas 

l'être par elle , et nous ne voudrions, sur ce fait, cpie l'iu-

terrog -r sur faits et articles , il ne peut pas être nié 

que sur la demande qu'elle adressa au prince , que sur 

l'étrange exigence , qui pendant la vie du prince devait 

le dépouiller du revenu de l'un de ses plus beaux domai-

nes , M. de Surval fit des observations, et que le prince 

qui croyait montrer du courage en ne se soumettant pas 

sans réserve , fit entendre celte réponse : 

« Eh bien! Madame, il demeure convenu qu'on ne vous 
» remcltera les revenus qu'autant que le service dc la maison 

le permettera. » 

» Apporter une modification , une condition au suc-

ces d'une inconcevable avidité, voilà pour le prince le 

dernier terme de l'énergie. Est-ce que vous n'avez pas 

lu dans cette réserve même la véritable pensée du prince? 

Est-ce bien librement qu'il jette ainsi dans son intérieur 

un principe d'examen , de vérification et de débats. Non , 

non, il cède; il est encore une fois vaincu par l'esprit 

dominateur qui profite sans réserve et sans pitié de ses 

avantages. 

» Au surplus, ce n'est pas au domaine de Sain!-Leu, à 

celui de Boissy, à la forêt d'Engbicn que s'est arrêtée 

'ambition de Mlne dc Feuchères. 

«Deux millions en argent... On assure que la baronne 

s'est fort étonnée de n'en pas trouver quatre. La terre et 

le château dc Morfontaine, un pavillon tout meublé au 

Palais-Bourbon; voilà ce qui dépasse des pensées qui 

n'existaient même plus en mil huit cent trente , au mo-

ment où la mort , prévenant la fuite du testateur , est 

venue glacer sa main. 

» Ce n'est assurément pas l'idée que le legs universel 

et le legs particulier sont conformes aux pensées per-

sonnelles du prince, qui vous empêchera d'entendre les 

principes sur la suggestion , sur la captation et sur la 

violence , et d'en faire à celte cause une solennelle ap-
plication. 

DEUXIEME PARTIE. 

FAITS DE SUGGESTION , DE CAPTATION ET DE VIOLENCE. 

Suggestion. 

Les prières , les sollicitations , ne sont pas en elles-

mêmes , je le sais , un moyen de nullité , si l'on n'\-

retrouve pas le dol et l'artifice incessament occupés ù 

tendre des pièges sous les pas du testateur , et c'est mal-

heureusement ce qui se retrouve dans les démarches' et 

dans la correspondance au milieu desquelles le prince a 
été comme enlacé. 

» Je le sens , ma tâche devient de plus en plus diffi-

cile; mais, fidèle aux sermens de ma profession , je ne 

l'abandonnerai pas sans l'avoir accomplie tout entière, 

» QucMmc de Feuchères ait provoqué, par une let-

tre , une résolution ; qu'elle ait appelé l'attention du 

prince sur un plan , sur un projet , on le conçoit; et si 

je parlais tout a l'heure de la lettre du premier mai , 

c'était pour montrer que la pensée ne venait 

pas du prince , et qu'il ne l'avait pas accueillie. 

Mais s'est-elle arrêtée là M"'e de Feuchères? Non. Le 

même jour, à l'insu du prince, et par une démarche 

qui va placer le duc de Bourbon dans la plus cruelle 

situation, <?//e informe le duc d' Orléans de la proposi-
tion qii elle a faite au duc de Bourbon. Elle sait que 

cette révélation va devenir le principe d'une corres-

pondance inévitable. N'y a-t-il pas là quelque chose de 

plus qu'une simple sollicitation? Elle sait encore que le 

duc de Bourbon, ce vieillard de soixante-onze ans , chez 

qui beaucoup de courage guerrier s'alliait à beaucoup 

de timidité , va se trouver violemment placé en présence 

du duc d'Orléans , par une démarche qu'il n'aurait ja-

mais autorisée , et qu'il pourra difficilement sortir de 
cette position. 

» Le lendemain dc cette communication , si habile-

ment donnée , arrive au Palais-Bourbon une lettre du 

duc d'Orléans. Eh ! quoi , sur l'avis au moins très in-

discret d'une femme sans autorité , et qui devait atten-

dre avec respect la décision de son seigneur et maître ■ 

le duc d'Orléans croit pouvoir prendre le parti d'écrire 

au duc de Bourbon ! Le duc d'Orléans est touché de 

la démarche de M'"" de Feuchères , et il ne résiste pas 

au désir de le dire au duc de Bourbon ! Le duc d'Or-

léans fait plus ; il joint l'expression de ses désirs , de ses 

vœux , à ceux exprimés par M mc de Feuchères , et voilà 

le duc de Bourbon réduit , par une indiscrétion cal-

culée , à la nécessité d'immoler ses sentimens person-

nels ou d'affliger un prince de son sang par un refus. 

Les embarras de cette situation , on saura les accroître. 

11 Une visite au Palais-Bourbon devient la chose du 
monde la plus simple. 

» Il est dans l'usage du duc d'Orléans de profiter de 
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vmni i oc f|»i , Mi lurptltyi osl Uni muwet, pour 
ftïfe soi vjsHc» de famille," M la <We (Ja la lettre écrite 

p-'rM"" dcFeuchères se trouve ii ectegard merveilleuse 

meut choisie ; elle écrit le i* niai , et le » le due d'Or-

léans doit conduire s m (ils aîné, le duc de Chartres , en 

Angleterre : mais désormais , el grâce toujours à la coin- I 

municatio 'i donnée, à la correspond mec commencée, la 

pensée testamentaire est jetée entre les deux princes. 

Ainsi, dans vingt-quatre heures, le vieux prince apprend 

les projets formés sur so i héritage, et se trouve dans la 

nécessité dc prendre une détermination. Que dis-je ? la 

conversation est commencée ; c'est au vieillard de ré-

poudre ! 

» Si du moins le duc d'Orléans veut passer quelques 

instaus avec son parent , c'est h lui sans doute qu'il va 

s'adresser ? Non , c'est à 51
me

 de Feuchères "que le duc 

d'Orléans écrit, c'est chez elle qu'il va venir déjeu-

ner ! Dans ce déjeuner chez M'
nc

 de Feuchères , le mal-

heureux vieillard sera dans l'impossibilité de résister 

s uis allié , sans d'appui. Aussi M
mc

 de Feuchères, à qui 

le prince a témoigné son indignation , est-elle dans une 

vive inquiétude : 

K Venez déjeuner avec moi comme à l'ordinaire la vi-

site sera moins embarrassante; cela vous évitera une 

réponse p <r écrit on de rien dire de positif..*.. Autrement 
quel mauvais effet ! » 

» Ainsi le prince est appelé, entraîné dans cette en-

trevue, où, suivant toutes les apparences, sa vieillesse 

devait succomber. M
m<

 de Feuchères a pu raisonnable-

ment espérer aussi que si c duc de Bourbon sortait de 

cet embarrassant entr tien sans avoir donné la promesse 

du legs universel, il serait bit; i difficile qu'il n'eût pas 

adouci ses refus , qu'il n'eût pas laissé tomber quelques 

paroles qui pourront [ lus tard donner des armes contre 

lui. 

D l rie autre et grave circon.stae.ee appelle vos ré-

flexions : 

« C'est assurément une chose téméraire que de préparer le 

testament d'un homme qui n'a chargé personne de ce soin, 

et de lui adresser tout fait , tout préparé un modèle de testai; 

ment qu'il u'a pas demandé. Une si étrange circonstance ne 
manquera pas à cette cause. 

» Vers le milieu de l'année 1829 , et très-probable-

ment après la lettre du i
c

'' mai , un jurisconsulte , mem-

bre du Conseil de la maison d'Orléans , reçut la mission 

de préparer un testament pour le duc dc Bourbon. De 

qui la reçut-il ? du duc de Bourbon? En aucune façon ; 

mais il a dû croire que ceux qui l'appelaient à cette im-

portante rédaction en avaient le droit ; que tout était 

d'accord; et ce n'est pas sur lui que peut tomber le re-

proche. Il rédige donc. Son travail est adressé au duc de 

Bourbon
p
 qui ne reçoit pas sans quelque étouuement , 

sans doute aussi sans quelque douleur, ce présent qui lui 

rappelle de cruels souvenirs, qui semble lui inspirer une 

pensée que son cœur désavoue, et qui semble aussi lui 

montrer la tombe entr'ouverte sous ses pas. Que l'on ne 

révoque ici rien eu doute : le modèle du testament est 

aux pièces; il a été trouvé au Falais-Boui bon , dans les 

papiers du prince , el n'a reçu d'autre accueil que ces 

mots, adressés par le prince à M. le baron de Surval : 

* « Tenez , voyez ce que l'on me demande ! » 

» Cette pièce passera sous vos yeux. On y fait dire au 

duc de Bourbon : 

c< Mon attention s'élant naturellement portée sur le jeune 

» duc d'Aumale, j'ai conçu le dessein elformé la résolu-

», lion de l'adopter pour mon fils et de l'instituer pour mon 

» héritier universel et mou successeur dans mou nom et mes 

» armes, sous le bon plaisir du Roi , et selon que S. M. , 

» comme chef de l'Etat et de notre famille, daignera grs-

» cieusement accéder à raes vœux eu leur donnant force 

» par l'intervention toute puissante de son autori é royale.)) 

<c Son attention naturellement portée , son dessein , 

ses vœux , voilà le langage qù% l'i'ri prête au prince, 

qui n'a répondu que par de durs reproches à ce même 

projet exprimé dans le testament que l'on rédige pour 

lui! Et pourquoi cette démarche? c'est (pie l'on ait la 

puissance d'un écrit tout préparé, qui semble implor r 

une approbation , et qui permet de mettre à profit tous 

les iustans. Que l'on ne dise pas que de tous temps il a 

été permis au testateur d'appeler des conseils. Oui , sans 

doute; mais il faut qu'il les appelle ; et le duc de Bour-

bon n'avait pas demandé au conseil de la maison d'Or-

léans le magnifique testament dont ce conseil l'a gra-

tifié. 

u Ce n'est pas, dit Ricard , que je crois que le testateur ne 

» puisse appeler une personne à laquelle il aura confiance 

» pour lui demander son avis sur le legs qu'il a à faire, 

» et se servir de son conseil au temps même qu'il fail son tes-

» tameut , car , en ce cas , les premiers iiioiivemcns des 

» dispositions testamentaires panent de l'esprit du testateur; 

» s'il prend conseil , ce n'est que pour mieux expliquer sa 

i> pensée : tout ce qui se passe à cet acte prend sa source dans 

)i sou esprit , et s'il y a un conseil étranger, il le fait sien 

» -par un mouvement qui est tout à lui et avec une liberté tout 
>> entière.)" 

» Est-ce, ainsi que les conseils du duc d'Orléans ont 

été appelés à rédiger un testament pour le duc de Bour-

bon? 

» Deux faits sont à cet égard articulés : 

11 Que dans le cours de h» susdite année 1 829 , et lorsque 

» le prince n'avait donné aucun signe d'assentiment à la pro-

» position de M"'" de Feuchères , un projet de testament a été 

» préparé pour Mgr. le duc de Boui bon , prince de Coudé, 

» au Palais-Royal , et a été présenté au prince , qui ne l'avait 
» pas demandé. 

» Que le prince a montré ce testament à M. le baron 

» de Surval, en lui disant : Tenez , voyez ce qu'on me 

» demande; que le prinèe, à qui l'on facilitait ainsi i'exécu-

» tiou du plan arrêté par M • la baronne de Feuchères
 p

 en 

» lui envoyant un testament tout l'ait, n'a fait aucun usage 

» de ce projet qui est aux pièces inventoriées, et qui se trouve 

» écrit tout entier de la main de l'un des conseils de la maison 
» d'Orléans. 

U»! Ruirfl malheur goùi? lu duc du Bnurlnm > o'« 
B impossibilité de se faire comprendre , à laquelle 

Stt 
cette impossibilité do se faire compienctiv. , a laquelle il 

est condamné. Le. duc de Bourbon , contraint de s 'expli-

quer, réduit à la nécessité d'implorer la générosité du 

duc d'Orléans, paHe-t-il d'un témoignage public el cer-

tain de son affection , ce qui pré. cnte à tous les esprits 

l'idée d'un legs particulier? ce témoignage public et cer-

tain devient , par je ne sais quel malentendu, le legs uni-

versel que sollici c M
,ue

 de Feuchères, et auquel il se 

refuse. 

«L'infortuné père du duc dc d'Engbien répète, vaine-

ment à plusieurs reprises , que si des souvenirs affreux 

s'interposent cuire lui et le testament sollicité , il est 

encore arrêté par d'à . 1res motifs; que c'est une affaire 

Jui tient à d'autres arrangemens : on ne. l'écoute pas, et 

on ne lui renvoie dans l'analyse de sa lettre que l'un des 

motifs de son refus. On tient les autres pour non ave-

nus. . 

0 La cruelle adresse développée dans celte affaire , 

c'est de jeter celui dont on désire l'héritage, dans des 

embarras toujours croissans , c'est de faire que la dé-

marche du jour soit aggravée par les commentaires 

qu'elle reçoit le lendemain , et que le prince en rainé , 

perdant l'espérance dc remonter le torrent, dc restituer 

ses pa rôles à leur sens véritable , et ne voulant pas , sur-

tout que l'on puisse un monv nt suspecter sa foi , finisse 

par souscrire un testameut dont on veut qu'il ait donné 

l'espérance , et que tout le monde a fait pour lui! 

C'est là le carac.ère dc la suggestion , et quant à la 

captation, on peut dire que c'était i'état habituel dans 

lequel le duc de Bourbon vivait depuis longues années. 

« Les lois ont toujours désiré (d sent les ailleurs d'un re-

» cuéil très estimé, le Nouveau Denizart) que les dispositions 

» entre vifs ou testamentaires, et en général, tous les acies 

» par lesquels on dispose de ses biens, fussent l'effet d'une 

« volonté libre ; elles out prés u tout ce qui peut blesser celte 

» liberté , soit que celui qui dispose agisse par 1 impression de 

» la crainte, ou qu'il soit victime de la fraude et de l'im-
» posture. 

» Il est d'autre! moyens que la cupidité emploie pour se 

» procurer des donations ou legs auxquels celui qui les fait 

n n'aurait pas pensé, si celui à qui il les a faits n'était parvenu 

» à se les procurer en s'emparant du l'esprit du donateur, en 

« substituant sa volonté à la sienne. Ces moyens , qui font 

» l'objet de cet article, sont ce qu'on appelle la captation et 
» la suggestion. 

)> La captation est l'action do celui qui parvient à s'emparer 
» dc la yolonté d'un autre et à s'en rendre maître. » 

» Dans l'état de captation, l'hommeeu abdiquant s* volonté, 

en se résignant à n'ètie plus que rinstrunioi I passif d'une \o-

lonté étrangère , a, par cela même , perdu le droit de dicter 

des lois à l'avenir. Testamentiur. est jlist.i yoluntatis nosti œ 
sententia. » 

» Il ne s'agit plus que de savoir si le prince était, re-

lativement à iVl"'
c
 de Feuchères, dans cette. situation où 

l'âme subjuguée n'a plus la force de résister aux ordres 

d'une puissance dominatrice. 

« Sur ce point, l'articulation est précise. Qui pourrait 

mieux cpie lé prince nous donner une idée de la situation 

dans laquelle.il gémissait? 

» Vingt-sixième fait. 

u Un jour que le prince confiait à M. Hostein , son dentiste, 

» ses chagrins domestiques, M. Hostein crut devoir lui re-
)> présenter qu'il serait convenable de briser le lien qu'il ne 
» pouvait plus porter. 

» Vous croyez, répondit-il, que cela est facile ! fort bien , 

» quand on est jeune; mais quand on a alliiut l'âge de 71 ans, 

» il est presque impossible de se soustraire à l'empire d'an-

» cicinies habitudes ; je l'ai tenté plusieurs fois, mais toujours 
» sans succès. 

» Avcz-vous- vu quelquefois , continue Son Altesse Royale, 
» une mouche effleuré! une toile d'araignée ? pour peu que sa 

)) patte la touche , elle y reste , et l'animal vorace lui jette un 

» fil qui l'enlace et la met à sa disposition. Eh bien ! nie 
« voilà I... » 

» Qu'ajouter à cette vive image du plus cruel assea-
vissenietit ? 

« L'habitude du sentiment dont ie prince avait res-

senti de.bicn bonne heure les atteintes , el qui deva t le 

dominer jusqu'au dernier moment dc sa vie, ne permet-

tait pas au prince de sortir d'esclavage. 

« Nous articulons. • 

>> Que sur les instances faites par un témoin au prince , 

d« repousser les lourmens auxquels il était en proie , au sujet 

du projet de testament , le prmee répondit : c< Mais si je ne 

» consens peint , elle me menace de partir » que ie témoin 

répondit: eh Monseigneur .' laissez-la partir. « Je ne le [mis , 

» ajouta le prince, les larmes aux veux, vous savez ce que c'est 

» que la force d'une longue habitude, et d'un attachement 
» que je ne puis vaincre.)) 

» Il y avait aussi de. l 'effroi dans ce remarquable as-

servissement : le prince avait observé la baronne, et le 

résultat de ses observations se trouve dans ce mot que 

nous articulons : 

» Que lorsque le prince se trouvait monté contre M"" 

île Feuchères , et qu'on lui proposait des moyens de rigueur , 
il répondait : fous ne connaissez pas s« violence, » 

» C'est dans le dixième fait que se trouve la mesure 

de cet ascendant dominateur, dont on ne pourrait peut-

être pas trouver un autre exemple : 

u La lettre du due de Bourbon au duc d'Orléans fut immé-

» diateineiit suivie d'une réponse, et deux heures étaient à 

» peine écoulées depuis la réception de la lettre de S, A . R. 

» Mgr. le duc d'Orléans, que ce prince arriva au PaLds-

» Roui bon, chez M"" la baronne de Feuchères , et que là , 

» eu présence d'un témoin que la susdite dame de Feuchères 

» avait fait appeler, Mgr. le duc d'Orléans fit, auprès de ladite 

i> dame les pins vives instances pour qu'elle lai-sàt Mgr le duc 

» de Bourbon tranquille sur l'objet du testament, et qu'elle 

» cessât toute irnportuuilé près do lui à cel égard. Mais M"" 

» la baronne de Feuchères ne promit rien , et il fut facile de 

» pi avoir que cette nouvelle démarche n'aurait point de ré-
» sultntfavorable. )> 

» Qu'il me soit permis, dans cette douloureuse af-

faire, de vous montrer une seconde fois le duc d'Orléans 

répondant ayee un noble abandon à l'appel de son vieux 
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01
"

1
 ^ <i 

qui combattirent dans les plaines de Lcns et de jJÎ? 
Le vieillard résiste, trop, il faut que ie testament" 
vous avez voulu s'accomplisse. 

«Il est donc bien vrai que sa volonté s 'est subjr. . 
cel'e du prince. Que la signature soit arrachée «S 
on voudra, le prince ne peut plus tester; il ncp^N 

qu'obéir, c, sans doute, il était pénétré de sa «JN 
lorsqu'il adressait à M. de Surval les paroles r

cl
*' 

dans celte même articulation. 

» Qu'effectivement, le Icut-'emain malin , S. A. p
x
 11 

» duc de Rcurbon, envoya chercher M. dc Surval et r 
» les la nr.es aux yeux : 

» Eh bien , M. le duc d'Orléans n'a pu rien oblen' 
» même; j'ai ca hier une scène terrible; il faut e

n
 fu,^ * 

» l'état dms lequel je suis depti s quelque temps n'esta*'-! 

» ter ; au turplus, voilà la réponse de M. le duc d'Ô U? 
» dont je suis très-content. »

 r!
*i

: 

» Eh quoi ! s'écriera-t-on, car jc touche ici àPni»j 

objections souvent reproduites depuis que lepr
oc

è-

le , le prince ne pouvait-il donc , pir un légitime^ 

de son autorité , s'affranchir tout-à coup Icccttcod 

persécution ? Comme ses serviteurs auraient Second 

volontés ! Quel obstacle ! comment se plaindre à\\n\ 

de choses qu'il est si facile de faire cesser? 

u Raisonner ainsi, c'est oublier le principe domir 
nateur dans ces sortes de causes. 

» La nullité fondée sur la captation , n'amène pas la q 

lion de savoir si te testateur a dù ou pu se soustraire «T 

(luence dont il s'est laissé dominer ; mais , si en fait, ecii
e

 '. 

tlueucc s'est exercée , le magistral n'a point à demander 11 

faiblesse poui quoi elle est la faiblesse; mais à constater unfe 

de choses. Si l'argument que je repousse était admis , la
 B

j. 

lité resterait sans application possible. Opposer au moyen tï 

de la faiblesse du testateur cette pensée, que le testateur mi 

dù se montrer fort, c'est une manifeste pétition de [ii'iiici|>i 

» Bientôt le prince achèvera de nous révéler l'éir 

de son âme, lorsque nous le verrons recourir à lamé 

pour essayer de se dégager des fers dont il se sentait ac-
cablé, mais qu'il n'osait pas rompre. 

» Et déjà , comme on l'a vu, c'est lui-mêmefM 
pris le soin de répondre à l'objection tirée de ce moi: 

Pourquoi ne chassait-il pas celle qui osait ainsi substi-

tuer sa volonté à celle de son bienfaiteur? » 

Ici M. le président engage M> Ilennequin, qui plaidai: 

depuis deux heures , a se reposer quelques minutes, 

l'audience est suspendue pour un quarl-d'hetire. Ékl 

est reprise à midi, et M.
e
 Ilennequin , abordant loch 

de violence , continue en ces termes d'une voix quel, 
fatigue n'a pas altérée : 

» Les artifices de la suggestion, l'ascendant démit* 

leur dont elle est eu possession n'eussent pas suffi à M" i 

Fenehèrcs pour atteindre le but que lui sigua
1
 aient éga-

lement l'intérêt de sa sécurité à venir et sou ambition/. 

elle n'a pas craint d'appeler la violence à son JseaxMj 

c'est ici que nos plaintes vont recevoir, des fails qui 

faut bien révéler, un caractère tout nouveau de gravât 

» La question de violence morale peut résulter (fc 

deux ordres de faits bien différons. Le captateur qui. 

d'essais en essais , est parvenu à la certitude que le tr-

tateur ne le chassera pas, a le choix des moyens ; il 

peut par d'éternelles et d'incessantes dissentiûiis faire di 

l'.ulérieur dc sa maison un enfer, en faisant conipid" 

dre à quel prix la paix pourrait être ramenée. H P^
1 

laisser voir, laisser lire , dans la violence dont il p
iTllt 

être dominé lui même , la possibilité d'une sinistre réso-

lution , si ses vœux ne sont pas exaucés. 

» Vous aurez l'occasion de remaquer que c est 

cette double voie que l'on a su obteir un actequin ap 

même assuré la tranquillité tant promise à ce prix, et W 

d'après les observations que le prince avaient fiilS/.' 

croyait dangereux de refuser. Avant dc poser ces fai'
s

' 

qu'une réflexion , tirée du droit et appuyée par 

toire , me soit encore permise. 

» La question de violence morale est une question es-

sentiellement relative , et se résume dans cette unup/ 

pensée. Nest-il pas évident que sans les faits que l'on "V" 

cule, le testament n'existerait pas ? N est-il pas cè«*" 

que c'e t l'espoir d'un peu de repos , ou peut-être u * 

pensée plus sinistre , qui fut la cause impulsive du 

tament? Si l'affirmative est le cri de votre conscie"
0
'^ 

le problème est résolu. Vous allez, au surplus, ente
1 

dre sur ce point une assez grave autorité. 1 1 à 

» Le projet dc rendre les princes légitimés haO"* 

porter la couronne était arrêté. I! fallait le faii 'C adof^
 ( 

par Louis XIV; et Saint-Simon va nous diicco'"'"^ 

on parvint à triompher des répugnances du gran ^ 

Depuis la mort de la duchesse de Bourgogne, t
0
*»^ 

bonheur, e; on peut même dire toute la consola 1 

monarque, qui expiait, au milieu des plus cruel c ^ 

constances, ses anciennes prospérités , se rente'.^jj 

dans la société de madame dc Maintcnoii et du 

^
a
'"°' c/no»' 

« M"" de Maintcnon et le duc du Maine, dit
 S,,

v?'|,
|-

»' 

» n'avaient jamais été occupés qu'à plaire au Roi, 1
 (

^
J0

ui 

» ser chacun à sa manière, à le deviner, aie '
0

"'.'
ull

i (jiie 

tout, à l'adorer. Ils étaient devenus tous deux sou 
» ressource. Ne pouvant l'amener à leur volonté en ce <j" 

» considéiitient cou ine si principalement capital)^*^^ 

Voirie Suppléé 
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 à la Gazelle des Tribuimux du 17 décembre JLS3I 

le voulant ai radier, ils prirent une au 
„ que pr»? ^^î'enî'c e sécut ilé ([u'ils n'y hasarderaient rie 

•
lrt

S<fevi..rent série... souvent mornes, silencieux, 
tous ocu» "~r

fi
 [-

yl
i
r
,.i.- à ta conversation, bientôt à laisser 

, j.>sq"'
i
 ''

0
 ' g s'efforçait de dire , quelquefois jusqu'à 

» ,(""'' U .Hé pas même à ce qui n'était pas une mterroga-
, ne repen* K ^

rle
 l'assiduité , qui fut toujours la 

„ lion P
r(

;'''^j,',.= je Maintenou dans sa chambre , tant que le 
même OÇ ■ ^ ̂  ̂  Maine dans les cabinets , au temps des 

t roi y y
r

'
s DC

 servait plus qu'à faire sentir au roi un poids 
n u liculie »

 tr
i
ste

, qu'il lui était plus incoiinu et à 

' '" ll!,n .
 cn

 ennui tout ce qui était délassement et amuse-
" '°U sans que le roi eût aucun moyen d'en pouvoir cher-
» U'

e
"'

 ! -îj
ull

,.
s

 . . Le morne s'épaississait '1 out-à-coup la 

" clier raient ■ M"" de Maintcnou et M. du Maine ont rc-„ sérénité revien , „
 1

 , , , , 
lu roi, cl avec une sorte d'usure, leur forme 

* '"T " ire.... (Le testament est signé) el voici les paroles du 
„ onliU'

 Hi
j
cJ

. p
rc

sideut de Mesme et au procureur-général 

* r'A^uesseau , mandés pour recevoir de lui cet important 
" xi, i »« Messieurs , leur dit-il , c'e- t mon testament , il 
,1 tlepo • ^

 sQ
-
t mQ

j
 5ac

j,
e rc

 q
U

q[
 c011

iient ; je 

" -Vi> p remets pour le garder au Parlement, à qui je ne pui 
,

l

ous
 "

 un
 „U,s grand témoignage dc mon estime et de ma 

Ticcque de l'en rendre dépositaire. L'exemple des rois 
C°n •-éécesseurs , cl celui du testament du roi mon père, ne 
""'hissent pas ignorer ce que celui-ci pourra devenir. Mais 

'"
C
 /V voulu ; on m'a tourmenté quoique j'aie pu dire: 

'/.'/ ' bien, j'ai donc acheté mou repos. Le voilà, emportez-

1 ' il deviendra ce qu'il pourra , au moins j'aurai patience, 
^■e\,'en entendrai plus parler ... -; 

Qa-asit que la dernière volonté (lu monarque le plus an-

U niîi fut jamais , resta sans exécution : mais ce que l'on sait 
1,0 ■ ■ c'psl oue le duc d 'Oi léans , dans cette séance oui lui moins, L *f ,.. . ■. i

 1
 ,, , 

 „„„„[ tous les drjils qu il tenait de sa naissance , n ne-

mauccuvres dont le tesla-

Que Je prince 

et lui repré.-ciita de nouveau qu : les observations 

le baron lui paraissaient justes ; niais que M'"" de 

recoiiu"' mus . 
si.» pas à rappeler le souvenir 

,
m

.„l avait été le tru I. » , 

, T.e f'-u roi, dit-il , en regardant d'un air irrité, le duc du 
Maine.',' à donc été surplis ) il n'a pas senti la force et les 

„ .o'iiséqnences de ce qu'on lui faisait faire, n 

Ces paroles, rapportées par M. Lacretelle, résument toute 

la doctiiuc de celle cause. 

» Mais du reste il ne s'agit pas ici d'une conjuration 

silencieuse qui se propose de triompher par l'ennui. Je 

dois retracer des faits d'une toute autre nature. 

«Oui, les murs étonnés de Chantily, du Palais-

Bourbon et de Saint-Leu , ont retenti de scènes 

bravantes , quelquefois cruelles , toujours odieuses , où 

16 repos, quelquefois la personne , et trop souvent la 

difuiité du ptiùce se sont trouvées compromis. Et s'il 

devient évident que dans l'impossibilité de s'affranchir 

du joug d'une longue habitude , le prince n'a pu mettre 

un ternie à des scènes qui désolaient sou intérieur et qui 

abrégeaient ses jours, qu'en signant un testament déteste, 

il faudra bien dire que cet acte , ouvrage de la nécessité, 

dicté , commandé par elle , ne sera jamais une œuvre de 

liberté , seule cause qni puisse donner l'être à des,;ctcs 

di;;nes de la protection des lois. 

» Ici la preuve se compose de deux élémens fort 

distincts : 

» i° De faits précisés ; 

» 2° De circonstances dans lesquelles on peut juger 

des vio'enccs exercées sur le prince , ou vis-à-vis de lui , 

par la nature de ses plaintes , et par l'état de désespoir 

dans lequel ces violences l'avaient plongé. 
Les faits vont parler. 

» l'oint d'effet sans cause : c'est la connaissance du 

caractère de M"'c de Feuchères qui nous conduit à la cer-

titude, de ses œuvres, fa crainte , le besoin dc s'élancer 

parla pensée vers le moulent oii un testament signé et 

'me tombe refermée la laisseront en possession d'un mi-

nimise héritage : voilà ce que je trouve dans une articu-

lation dc faits empruntés, comme beaucoup d'autres, à 

l iustiuctiou criminelle , et qui ne s'offrent à vous que 

déjà revêtus du caractère de la certitude 

» Que dans le courant du mois de novembre 1827 

<ln dix mq dnze, le piince étant à la faisanderie, qu'il 

venait de faire construire dans le grand parc de Chan-

tilly, et ou il donnait un grand repas pour y pl nter la 

creinaiP.èie , un employé forestier se trouvait dans la 

faisanderie même, entre le mur et la charmille , se îvn-

"ant aux assomoirs pour voir s'il n'y aurait pas quel-

ques bete» de prises ; que les feuilles n'étant pas encore 

anilves et la charmille étant extrêmement épaisse, il 
w

't impossible de le voir; que M»'
e
 dc Feuchères se 

P'omenant dans le clos de la faisanderie , son neveu Ja-

«N bardij de Flassans , vint l'y trouver; que M. Ja-

es demanda à sa tante si Monseigneur ferait bientôt 

iivai T?mcm
 ?

 (
I
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 M" de Feuchères répondit q Vil cn 
clé question la veille au soir , et que cela ne serait 

\
 l0

"g; que là dessus, M. James lui dit : « Oh! il 

rcDo f
COre

 long-temps; » que M
me

 dc Feuchères lui 
J "dit alors;

 ne t
;
6llt

 guère . aussitôt que 

Ai»!?''?*6 WlC
 mon doigtil ne tient pas : 11. s ai A 
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c sc
 fût pas interdit de tourmenter 

piraU? 1 P7nce ' llour an'»ver au but où elle as-

uierinî, §'"aV,. 8eci'et c,es captateurs, c'est de se ren-
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Connaissance 

en n'y laissant que des per-

ont du moins les droits de la 
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.
lo,ls :

 « Que toutes les personnes qni 

'«"Vue, , Pl' in fe avaicilt 6t« Placées près de lui par 
d
«nbhAr« li
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J
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ohls tle
 M'" de Feuchères ; que 
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'
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am
P.<'tecuverd„ nrince,.,,'.:„„!.,,■} ... 

trouvaient M. de 

11 iH 'ii) , 

prince, remplace par un uc-

— } que les mêmes tentatives 
Ul

"5«« cuire M. de Belzunce ct M. de Chou-

M """<1.. 1? l'""s-v; , lu.iijjiac 

î*»*ttt diriew „ !; Udler.
es

;.
(
l"c les même 

Sf) iiiie 
dans U> 

qui 
projet d'éloi guer du prince per-

î?"
 d

« PeuS ,
 de

B
1
'ands droits à sa" tendresse, que 

au princ,'? Y"
0

"
1

''
6 comi

"cnt elle savait faire 
lettres qui lui répugnaient le plus. 

» Que l'ascendant de Mme de Feuchères s'est si-

gnalé particulièrement dans une circonstance relative a 

M. de Rully; que M"le de Feuchères, voulant él i-

gner de la personne du prince M. le comte de Pudlv , 

elle exigea, dans le courant d'avril i8a(i, que cet offi-

cier cessât les fonctions dc premier gentilhomme, et qu'il 

lui fût intimé l'ordre de quitter le Palais -Bourbon , ce 

qui eut lieu ; que non contente de ce sacrifice , M me 

de Feuchères exigeait que M. dc Bullv cessât aussi 

ses fonctions d'aide de ca...p , ce qui 11e pouvait s'exé-

cuter que du consentement du roi , de qui M. de Rully 

tenait sa commission; cpie le prince ayant nue grande 

répugnance pour cette nouvelle exigence de M" ,c de 

Feuchères, engage» le baron de Saint Jacques à l'ac-

compagner chez elle , en lui recommandant de le soute-

nir; que sur les observations faites par le baron de 

Saint-Jacques en p ésence du prince, Mmc de Feuchères 

sc mit dans une fureur épouvantable, e: se retira en 

pleurant dans un cabinet voisin , après avoir injurie le 

baron de Saint-Jacques de la manière la .plus grave ; 

que le prince vint alors au baron de Saint-Jacques, ct 

lui dit : « Mon cher baron , ne lui dites plus rien : si 

« vous saviez comme elle me tr. ite , elle me bal. » 

a ensuite trouver M m ' de Feuchè-
res 

de Si 

Feuchères se montrant de plus eu plus eu courroux, h 

prince lui dit : « Eh bien! je ferai ce que vous vou-

» lirez. » 

» Qu'il fut convenu alors que le prince écrirait au 

ministre de la guerre pour dem nder la révocation de 

M. le comte de Bullv; que ce fut M"u' de Feuchères qui 

dressa le brouillon de la lettre, et qui le fit copier au 

prince. Est-ce que la lettre au ministre de la guerre 

n'explique pas le testament? 

» Ce sont, sans doute les actes antérieurs au testament 

qui doivent avoir le plus d'autorité dans cette cause. 

» L'habitude des actes les p us répréhensibles , anté-

rieurement au testament, est foriu llement articulée. 

» Que plusieurs fois avant la confection du testa-

ment de l'année 18'ig, M mo de Feuchèivs se p iria , vis-

à-vis du prince , il des actes cxlrèinenl répréhensibles. 

» Lu fait de iHuhi va. vous montrer comment les fu-

reurs de M'm' de Feuchères triomphai nt des résolutions 
du prince. 

» Qu'en i8>.8 , iM" lc de Feuchères ayant voulu re-

venir de Chantilly à Paris, et le prince voulant y rester, 

M"1* de Feuchères sortit furieuse, rejetant la porte sur le 

prince, qui dit alors, en présence des personnes qui l'en-

touraient : « Elle le. veut , ilfaut s'y soumettre. » 

» Chantillv est devenu en i8.).8 le théâtre d'une scène 

dont les témoins , liés par un engagement d'honneur, ne 

veulent pas révéler les détails. Nous demandons seule-

ment que le fait de 1 1 scène, ct celui de la promesse exi-

gée par le pii ice, soient constatés. 

» Que l'un des serviteurs du prince est dépositaire 

d'un secret important à l'occasion d'une scène qui éclata 

en 18^8, à Chantillv, entre M'" c de Feuchères et le prin-

ce ; que la réponse de ce serviteur a été devant la justice 

criminelle, qu'il avait promis d'honneur dc ne rien dire 

de ce secret, telle chose qui arrivât, que seulement cette 

scène n'avait aucun rapport à la mort du prince. 

» L'articulation précise une scène relative à la confec-

tion du testament attaqué. 

» Que les gens de la maison ont entendu de vives 

altercations e::tre le prince et M"' e de Feuchères , no-

tamment au commencement du mois d'août i8 ><), à peu 

près à l'époque de la confection du testament , que les 

gens de la maison ont distinctement entendu M""1 de 

Feuchères qui exigeait du prince qu'il quittât Chanti Iv 

pour venir à Paris; que le prince qui ne disMiiiula t 

point la répugnance que ce voyage lui causait finit ce-

pendant par céder. 

a Que ce n'est qu'à force de nouveaux tournions et de nou-
» velles violences, et sous l'empire de la crainte que ces \io-
« lences lui inspiraient , que le prince s'est décidé à souscrire 
» le testament du 3o août 182Q. 

« Que le ptiuCc exprimait lui-même, dans les termes 
1. suivaus , la situation dans laquelle le jetaient les scènes sans 
» cesse renouvelées dont il était obsédé. 

» Je n'ai pas fermé l'ceil de la nuit ; tous ces tournions là 
i} m'enflammant le sang d'une manière épouvantable. Y a-t-il 
» rien de [dus affreux que de se voir pressé a \ ce celte woleuee 
a pour faire un act : qui m'est aussi désagréable ? On n'a [dus 
» à me parler d'autre clioseà présent ; ma mort est le seul ob-
» jet qu'on ail eu vue. » 

» Qu'un lémoin ayant fait observer aupiince que s'il 
avait la forée de résister, il n'en serait pas ainsi , et que fi Sou 
Alk'sse voulait le permettre, ce témoin résister.nt au nom du 
prince et le soutiendrait de tout son pouvoir. 

n Non, répondit le prince?, ces rait encore pis , vous vous 
u mettriez mal avec elle (en parlant de M'""' la baronne de 
» Feuchères ) , ce serait pour moi ult enfer continuel , car 

» vous connaissez sa violence. » 

» Qu'au mois d'août 1879 , au moment du départ de 
Chantilly pour Paris, il y eut des scènes épquvaiilablës qui 
aval ni pour objet ce même testament auquel le prince se re-
lilS.dt. 

» Que c'est au milieu de ces circonstances (la scène et 
les lettres du 10 août 18 'lÇi) , cl pour se mettre l\ |'.,bri du scè-
nes saus cesse renaissantes qui, comme il l'a dit hu-mème , 
fuisaie.it un enfer de son intérieur, que le prince s'est occupé 
de la rédaction du testaient qui lui était imposé. 

» Que le testament n'était ni signé ni déposé lorsque M"" 
la baronne de Feuchères comprit la nécessite d'emporter par 
une dernière scène ce qu'elle considérait avec raison comme la 
conclusion de cette importante affaire. 

« Qu'eu effet, la scène du •.«) août 1 8'>.o au soir surpassa 
p. ul-êlrc par sa violence toutes celles qui l'avaient précédée. 

„ Les demandeurs articulent et mettent eu fait que M""' la 
baronne de L'etichères , elfiayée elle même de l'état d'exaspé-
ration dans lequel celte scène avait jeté le prince, appela un 
témoin, qni trouva le prince fut animé, lis yeux eidhmmés, 

et dans un état de colère ct de crispation dans lequel on ne l'a-
vait jamais vu. 

« Oui, Madame, disait -il, c'rl une chose épouvantable , 
u atroce, que de me mettre le couteau sur la gorge pour me 
•< faire faire un acte pour lequel vous me connaissez tant de 
» répugnance. Lh bien ! Madame . ajouta-il tout de suite , Ctl-

» loucez-lc , ce couteau , enfoncez-le. » 
» Que la ré.iuguiuce du piiice pour la confection ou 

testament était si grande et si souvent manifestée , que M. le 
baron de Surval était dans la conviction que ce testament ne 
se réaliserait javiais. 

» Oue le prince avait élé jusqu'à lui dire : « Dites à M"" la 
» baronne de Feuchères quo, si elle veut me laisser tranquille 
u à ce sujet, je lui donnerai un de mes plus beaux domaines , 
» le domaine de Guise. » 

» Qu'il a été remarqué que dès que le prince de Coudé s'oc-
cupait dc celte affaire , il n'existait plus de tranquillité pour 
lut, et que la volonté qui lui était imposée sous peine de voir 
se renouveler sans cesse les plus effroyables scènes , faisait le 
tourment de sa vie, 

» Il faut réfléchir sur cette articulation et la distin-

guer de celle qui pourrait cire exigée dans un procès 

d'une autre nature, par exemple dans une cause de sé-

paration de corps. Il suffit que M""1 de Feuchères ait ma-

nifesté l'intention de dicter au prince JJU testament dif-

férent de celui que réclamaient les sentimens personnels 

dc S. iV. R; , pour qu'il y ait un tort grave , et aussi nue 

grave atteinte à cette liberté complète indépendante , 

absolue, condition nécessaire de la validité d'un testa-
ment. 

» Dans une pareille situation , il ne s'agit plus d'é-

numérer, comme dans un débat entre époux , les cir-

constances de la lettre , les mots proférés, les actions; il 

n'y a pas à prononcer sur l'origine et sur la compensa-

tion des torts , non, l'existence toute seule de la scène 

est un tort immense pour l'auteur d'une intervention 

qui n'a pas respecté ce qu'il y a de plus sacré parmi les 

hommes, la volonté testamentaire. 

» Si donc des témoins viennent vous dire qu'ils ont 

entendu le prince déplorer les scènes affreuses dont ou 

désolait sa vieillessè, dans l'intention de lui arracher m, 

testament; si des témoins viennent dire : «Oui, au inot,iei,i 

du départ de Chantilly pour Paris, au mois d'août iftiWk 
nous avons été témoins d'un débat horrible, dotiil le tes-

tament que M*c de Feuchères voulu. t imposer au prince, 

. était l'unique objet; des faits pertinens seront établis. » 

» Et l'a 

assez précise 

montent où l'exaspération du prince 

cb rnicr degré d'exaltation ; mais qui donc avait causé 

cet état qui pouvait devenir tuottet? S'il est acquis pour 

nous que le prince , en présence dc témoins . a retracé 

uneinuge terrible des violences de Mm« dc Feuchèïca 

par ce couteau, parce cri de désespoir: Enfoneez-'ie, ce 

couteau que vous nie mettez sur la gorge pour me fa ire 

faire l'acte que vous exigez de moi; aurez-verns. un dnate 

sur l'existence de la scène , sur son carnetèro. et Irative-
rez-vous qu - ce suit une signature bien librement don-

née que celle destinée à prévenir de semblables tragé-
dies? 

» Au surplus , Messieurs , un fait nous a fait connaître 

jusqu'à quels excès de violences Mme dj Feuchèi'es. se. 
portait quelquefois. 

» Ici je ne fais précéder que d'une seule observation 

les faits que je. veux ensuite livrer , sans préoccupation 
ct sans commet, aire, à votre appréciation. 

» 1 c fait dont je vais vous entretenir est postérieur 

de toute une année à la confection du testament ; tou|»-, 

fois vous comprendr, z que si , une fois dans sa vie , et. à 

quelqu'époque que ce soit , M"' e de Feuchères a pu por-

ter une main coupable , j'allais dire sacrilège , sur la 

personne du prince , ce fait répand un triste jour sur 

les scènes dont les témoins n'ont entendu que les 
éclats. 

» Le crime du 1 1 août était-il donc un t>»»^p dVssai'.» 

Toutes les bornes n'ont-clles pas été préc/d&iumeut fran-

chies:' N'est-ce pas l explication du nsvslère répandu sur 

une scène dont Chantilly fut témoin au moment du dés-

part pour Paris ? Qui pourrait dire quo c'est une tw^se 

indifférente à la question de savoir si au mois d'.,o^i ifttwi 

M" ,c de Feuchères n'a pas contraint le prince à souscrire 

un testament abhorré, cpie de la montrer frappant le 
noble, vieillard au mois d'août i83o? 

» Je lis donc, avec la certitude que la date dc ces faits 
ne les enlève pas à la cause. 

« Qu'au surplus les scènes redoutées de Mgr. lé prince 
de Cou. lé se portaient quelquefois jusqu'aux excès de la plus 
haute gravité. 

Que le 11 août, quatorze jours avant la mort du prin-

esse 

Saint-

cène du if) août 180.9, est-elle assez désolante, 

? Sans doute , le témoin n'intervint (Étt*uu, 

était parvenue au 

»
 v

,.^ ■,, 11 „ .,.., ,|,,ni.ui /,c jour» avaiu ta mort un «M 

ce , Obrjr de Ch ci.i.ly , s
0

,,^ (îtlcu) , et pour lequel Sou A Ite 
Koyale avait beaucoup d'aff'jclion , avant été mandé à Sai 
Leu , 
•idor 

Mouscii nctirft dix heures du matin lans le 
]ui précède sou appartement , avec un simple caleçon , 

suis lins M souliers, et avec l'extérieur d'une agitation très 
marquée. 

« Que s'étant permis d'en demander les eau»es à Mgr. le 
prince de Coudé, Sou Altesse lui confia que M"" dc Feuchères 
était une méchante femme , qu'elle l'avait frappé. 

« Voyez , lui dit Monseigneur cn lui montrant sou œil râu-
u che dont le sang coulait , et sa figure sur laquelle les oncles 
, étaient empreints, vbvrx dans quel état elle m'a mis. » ° 

r. Que ces mots: « M" de Feuchères est une méchante 
»> femme, a sortirent plusieurs fois delà bouche duprince^ 
qui, se repentant tient être de U franchise qu'il venait de' 
montrer à son filleul, Iti défendit d'eu ruai répéter....» 

M" l.av ux , vivement : Je vous interrompe II v a de 

l'indignité dans une semblable articulation. L'instruc-
tion criminelle (et vous le savea bien), a démontré que 

ce fait était mensonger, qu'il n'avait été rapporté que 
par une femme saus consistance, que par un témoin in-

digne de foi. Je ne puis comprendre comment ou peut 

reproduire ici le fait démenti solennellement par fins-



( 
tructio;; criminelle , ii moins que ce tic soit pour perpé-

tuer un scandale qui n'a déjà que trop duré. 

AI* Ilennrqu'u : C'est parce que l'instriction crimi-

nelle a été l'objet de mes méditations que j'ai vu ressor-

tir de celte instruction criminelle le l'ait que j'articule. 

Si je ne me trompe , mou adversaire pense que l'cnquêlc 
n'établira pas ce l'ait. 

M* Lavaux : Je dis que ce fait est faux , démontre 
faux , et que vous le savez, 

, AF Ilennequin : La pensée de mon adversaire est que 

le lait est faux. Remarque/, que nous ne plaidons pas ici 

sur la question de savoir si le fait est vrai ou faux. Nous 

ne plaidons que sur la pertinence du fuit, et notre adver-
saire, qui sait que cette articulation est grave... 

Al' Lavaux : Elle est fausse. 

AI' Ilennequin : Que le fait soit faux , cela ne fait rien 

ûi don tta lieu à une scène assez violente , dans le 

cours de laquelle ou entendit répéter plusieurs fois le 

nom de M. Choulot , ct le prince s'écrier : « îïôtli. Ma-

dame , cela ne sera pas. » Monseigneur ouvrit la porte 

do son salon donnant sur le corridor, ct la referma 1res 

très vivement après que M"
1
' de Feuchères fut sortie... 

Manourv retrourva le prince dans sa chambre et lui 

donna dc l'eau de Cologne qu'il demandait. 

Eh quoi ! après ces tristes débals il ne la renvoyé 

pas?... Non, c'est, en fuyant , ct en fuyant à l'insu de 

celle dont il ne sait pas braver la présence, qu'il va cs-

saver de se mettre en liberté. 

' Et c'est ici que la justice est appelée à réfléchir sur 

l'état d'asservissement le plus absolu, le plus profond 

dont on puisse dnnm r l'exemple. 

» Il est constant que ce joug sous lequel il avait plié 

en 180.9, était devenu pour lui intolérable en i83o, et 

que la pensée d'une vengeance qui paraît facile était dans 
son cœur. 

a ta pertinence; ce seront les magistrats qui après avoir 
entendu les témoins , déclareront si le fait est faux. Le 

mouvement d'indignation de mou adversaire prouve 

mieux que tous les nrgumeus que le fait est pertinent. 

Jc ne me plains pas de l'interruption : je signale senic-
^!„n/^.-» i\rt n,r\»> n . ! wrç;! 1 rr>

 (
 qui ment l'extrême imprudence lie mou adversaire , qui, cn 

répétant que le fait est faux , prouve qu'il est grave. 

Lavaux : Je dis encore que l'instruction piouve 

mx, comme tant d'autres, et je dis que 

AT-

que le fait était l'a 

vous le savez. 

AI* ïïcnneqii'ii : Je sais beaucoup de choses, ct, ce qui 

le prouve , c'c>t que j'en ai Fait l'objet d'un mémoire 
quel vous n'avez pas répondu. 

AI
e
 Lav ùx : Nous y répondrons plus tard par t 

plainte cn diffamation. 

AI" Ilennequin : Il sera peut-être un peu tard. 

AIC Lavaux : Nous verrons. 

M' Ilennequin : Vous avez dit : IS'ous verrons. Eh 
b\cn ] nous verrons. 

M
c
 Hennequin continue en ces termes : 

« Que le prince ne voulant pas faire, le même 

» aveu à M. Manoury,
 suu

 valet de chambre, dit à ce 

» dernier, à huit heures trois quarts , quand il entra 
» dans sa chambre 

» Tenez , voyez cela , en montrant son œil ; jc me suis 
' » heurté à la table de nuit. 

» Que Manoury ayant pris la liberté de faire rc-

» marquer que la table avait moins dc hauteur que le 
» lit , le prince ne répondit rien. 

» Qu'une demi-heure après, Monseigneur dit à Ma-

li noury : vous saurez si M
1
"* de Feuchères déjeûne à 

» table , et vous mc le direz , mais vous ne ferez sein-
» blant de rien. 

» Que Manoury revint quelque temps après et apprit 

» à Mgr le prince de Coudé , que M
mo

 la baronne de 

» Feuchères avait demandé à déjeuner dans son appar-

» tement pour deux personnes , et qu'elle partirait tout 
» dc suite pour Pat is. 

» Qu à orze heures ct demie environ , Manoury 

» vint pour lui apprêter son déjeuner; Mgr le duc de 

» ISourhon-Condé déjeunait dans sa chambre à coucher; 

v une petite table se dressait dans l'antichambre , et au ■ 

» d ssous se plaçait un tapis de toile pour préserver 1 
» tapis ordinaire. En posant le tapis de toile , Manoury 

» vil une lettre qui passait sous la porte de l'escalier 

« Elle est fine; elle cherchera à vous Lircr les s 

» nez ; prenez garde de laisser entrevoir mes nro' a'^' 

« Quelle importance il attache à ce mvstère !
 ,Cl5

' ' 

» Que Manoury devait sc procurer un p
at

. 

prendre une voiture et la conduire à Moisselle- ^ 
prince devait le rejoindre. 

« Si vous n'êtes pas rentré, disait le princ*
1
'*, 

s noury , jc saurai ce que cela voudra dire.
 J

 ' 

» Jamais esclave échappant à son maître a-t [\ 
plus dc précautions pour cacher sa fuite ? 

» Que Mgr. le prince de Conclu eut relati 

à ;on départ des entretiens avec M. de Choulot,. '
f
"

uei
" 

» Que, dans ces entreliens qui ont eu lieu denu
-

événemeos de juillet jusqu'à la mort de S. A.. R, *j ' \y 

duc dc Bourbon , prince dc Coudé, il était positive^ 

Pris 

"♦fi** 

» particulier; il la prit , el , entrant dans la chambre, il 

» dit : Alonseignciir, voilà une lettre qui passait sous la 

» porte de l'escalier. Que le prince la prit avec précipi 

» tation, et parut entièrement troublé ; que, le déjeù-

» ner fini, le prince dit à Manourv : «Eh bien, vous n'a-

» vez pas cru l'histoire de la table; vous avez eu raison, 

» j'ai failli me. tuer.» Que, là-dessus, le prince raconta 

» à Manoury , qu'après une vive altercation avec M'" 

» de Feuchères, la reconduisant à la porte de l'escalier, 

» le pied lui avait manqué sur la première marche, qu'il 

» était tombé sur le côté gauche, que ia tête avait porté, 
» et qu'il s'était blessé à l'œil. 

» Que celte explication parut à un témoin , aussi 

» fautive que la première , car dans l'un ct l'autre cas 

» le contour extérieur de l'œil ne fût pas resté intact 

» comme il l'était ; rien sur le nez ni sur la partie supé 

» rieure de l'orbite , ni sur la joue, n'indiquait la plus 

» légère contusion , en telle sorte que l'état dans lequel 

» se trouvait l'œil , ne. pouvait s'expliquer que par un 

» coup directement porté ; que du reste la chute n'é-

# iftit pas douteuse , Manoury ayant eu à frotter , avec 

» des, eaux spirilueusc-s , des meurtrissures considéra-
i> bles, 

s Que ces faits ne peuvent laisser aucun doute sur les 

» violences auxquelles M""' de Feuchères s'est portée sur 

» la personne du prince de Coudé dans la matinée du i i 

» du mois d'août ; que M'"» de Feuchères ayant essavé 

» devant la justice criminelle d' opposer Valtki^ il a été 

» remarqué qu'après avoir déjeuné le matin à Saiut-

» Lcu après l'événement , elle a bien pu se trouv er à 

» Paris vers deux heures; que , d'ailleurs , sa présence 

» à Saint-Leu dans la matinée du i t est atlestée par un 
» grand nombre de témoins. 

» Que M'"" de Feuchère; ayant supposé qu'elle 

n'avait appris l'événement qu'à Paris par M. de Laville-

v gonlier , celui-ci a déclaré qu'il n'avait parlé de l'acci-

» dent ii Al"'
c
 de Feuchères, que comme d'une chose 

» parfaitement connue d'elle. » 

» Permis aux apologistes, aux défenseurs du testa-

ment , de dire que des coups portés au mois d'août i83o, 

ne prouvent pas qu'au mois d'août précédent , le prince 

ait agi sous l'impression de la terreur : il n'est per-

sonne qui ne conçoive que cette indigne action rév èle 

d'anciennes habitudes; que l'on ne débule pas par de 

pareils excès, ct que l'indigne traitement que le prince 

a subi le 11 août i83o, projette une vive, une fatale 
lumière sur tout le passé. 

» C'est dans le même esprit qu'est articulé le a5" 
fait. 

» Que le] aG août sur les huit heures et demie du 

matin, M"" de Feuchères demanda à parler au prince , 

it cependant, à qui le prince pouvait-il confier avec un peu 
de sécurité le dépôt d'un acte invocatoire , ou d'un codicile de 
quelque impor lancePcarcnfin, sil'on veuf qu'ilsubdslcun parc.l 
acte, quand on est dans un pareil esclavage, il faut le stiuter 
(l'une ardente çt destructive investigation qui n'attendra pas 
peut-être que l'œil mourant du testateur se soit fermé pour 
jamais. Un dépôt est indispensable , cl cependant si la mort 
du dépositaire, si l'indiscrétion , la trahison révèlent le fatal 
secret, à quels orages fuit il se préparer? el ce mot terrible 
que nous articulons, ce mot d'un vieillard qui n'a que trop 

ien compris sa position , que d'acceptions il peut recevoir! 
Mes jours peuvent courir des risques. » 11 faut luire, c est 

.dors seul, ■ment , c'est loin lies cris, des empoilemcns , des 
dangers, qu'il sera possible au prince d'exprimer sa pensée 
véritable ; il faut fuir ! mais que M"'

c
 de Feuchères ignore un 

projet dont elle a désormais tant de moyens d'entraver l'exé-
cution : la fuite et surtout, les soins pris pour se cacher de M™° 
de Feuchères , voilà la mesure de la domination el de la ser-
vitude; c'est là le secret de tout le procès. 

Que le prince , dans Us derniers temps de ja vie , 
» éprouvait le besoin de se soustraire au joug dont il était ac-
» caillé , et que pour arriver à ce résultat, il conçut plusieurs 
i projets, u 

» Une fuile en juilkt. 

» Un voyage aux eaux de Bourbonuc , qu: probablement 
il devait conduire le prince plus loin. 

» Un retour à Chantilly qui (ixé d'abord au 3i août , 
'> dût être ensuite accéléré ct avoir lieu le •!"] août au ma-
» tin. « 

» Que dans les derniers jours de juillet , le piinec qui n'a-
» vait pas seulement le projet de s'éloigner du théâtre des 
a èvêneinens , s'était fait remettre un million en billets de 
» banque par le baron de Surval auquel il avait recommandé 
» de gai der le plus grand secret avec M"'

e
 la baronne de Feu-

» chères ; que dans le milieu du mois d'août , M. le baron de 
•» Surval , à qui le prince remit le million , voulut rendre au 
» prince sa quittance , mais que le prince s'y refusa parce 
» qu'il considérait ce m Mon comme restant à sa disposi-
» lion.» 

» Un million I. quelle preuve plus positive que le prince se 
prépare à sortir de France! 

» Et ce secret gardé avec M"
1
' de Feuchères, combien n'est 

il pas significatif ? Aussi articulons-nous encore : 

» Que le prince dit positivement à M. le baron de Surval 
en parlant de M'"° la baronne de Feuchères : 

« Elle se doutera bien que vous m'avez apporté île l'argent 
a vous lui direz que vous m'avez apporté 60,000 fr. » 

«Ainsi le piie.ee, qui prévoit bien que le fait d'une remise 
d'argent n'échappera pas à la surveillance intéressée de M"" 
de Feuchères, essaie, par un changement dans leclii.'lie, d' 
dérouter ses conjectures 

» Que lorsque , le ig juillet (voir le 28
e
 fait), le psince 

remit à M. le baron de Surval le million , il lui dit : 
« Gardez-le, à part sans le mettre dans la caisse du trésor, 

» afin qu'il soit à chaque instant à ma disposition , et mettez 
» le avec les diamans. » 

» Ce nu 
puis ie 

ion , qu'il f tut cacher avec les diamans , reste de 
llet à ja disposition du prince. 

» Que M. le baron de Surval ayant fait observer 

au prince que puisque le million lui était confié , il fal 

lait du moins que la reconnaissance que le prince en avait 
donnée lui fût rendue; le prince répondit : 

« Non , je considère ce million comme étant toujours 

» entre mes mains , puisque vous le tenez à ma disposi-

» tion , et que je ne vous le remets aujourd'hui que 

» pour m'en débarrasser momentanément. » 

» Ainsi il guette le moment de la fuite, et cependant 

ce n'est plus la crainte de l'anarchie qui le domine. 

» Aussi, nous jetons-nous au-devant d'une objection 

qui cherche à remplacer par des pensées politiques les 

pensées vérilables dont le prince était animé, en articu-
lant : 

» Que si le prince, témoin de la première révo'u-

» tion, avait pu craindre un moment le retour de l'a-

» iiarchie, rassuré par la marche que prenaient les afïài-

» res. il n'en persista pas moins dans un projet dont la 

» politique pouvait bien être le prétexte, mais dont elle 

» n'était pas la véritable cause, comme le dit un témoin 
» dans l'instruction criminelle. » 

n Ainsi ce voyage, dont la politique n'était pas la 

cause, n'en avait qu'une seule, le besoin de se sous-

traire à la domination de celle dont on n'eût pas osé 
soutenir le courroux. 

« Et c'est pour m'affranchir de cette dépendance que 
» je la fuis partout.... » 

» Voilà le mot de ce départ cpie la mort devait pré-
venir î 

» C'est dans cet esprit que se trouvent articulés les 
fai.s lui r ans : 

« Que dans les derniers temps, le prince avait mani-
■ feSté l'intention de secouer le joug de M'"" de Feu-

chères, et que c'était là le motif qui le portail à s'é-
loigne 

le but vers 
, t 

lequel il 
Ainsi le motif qui le dirige, 

tend , c'est l'émancipation , la liberté . 

» Que le prince disait à Manourv, qu'il avait 

chargé de préparer avec tout le mystère possible, le ma-
tériel du vovage : 

question d'abandon ner la France. 

» Que M. de Choulot et Manoury étaient 
dans le secret. 

» Pas un confident au-delà des personnes dont 1er 

cours est nécessaire ! . " 

» Cette vérité que le prin e éprouvait le besoin,], 

vivre loin deM
me

 dc Feuchères . et que cependant ilj! 

trouvait dans sa faib'cs:-:c d'autre moyen qu'une fuï 
clandestine pour parvenir à ce but, se lévèlc par ^ 

foule de circonstances soigneusement articulées. 

Que M"'
c
 de Feuchères, qui était arrivée à ce 

point de dominati n d'exiger que le prince descendit 

liez elle pour ouvrir les paquets de. lettres qui 1 ui étaient 

adressées tous lc.s|jours, avait cependant depuis queli» 
temps vu cesser cet usage. 

» Que l'avant - veille de. sa mort, le prince donna 

Manoury des lettres pour les porter à M
me

 de Peu, 

chères , ce qui prouve qu'il ne les ouvrait plus clic; 
elle. 

» Que dans les derniers jours le prince ne desceit. 

dit plus, suivant son usage, chezM
mc

 de Feuchères avant 
le dîner. 

Que dans les huit derniers jours le prince est liahi-

tuëltemêut venu seul dans le salon à l'heure du dîner 
contrai renient à son habitude. 

» Que dans les derniers quinze jours , lorsque M
u<

de 

Feuchères demandait à être admise auprès duprince,il 

en témoignait beaucoup d'impatience : « Qu'est-ce mie 

cette femme me veut » , disait il , el il paraissait pré-
occupe' el presque tremblant? 

» Une profonde terreur, voilà en der.ier résultat, le 

sentiment que M'"° de Feuchères inspirait au prince; 

c'étiit là un des motifs de sa répugnance en i8'2ij et la 
cause de sa fuite en i83o. 

Qu'il y a de liberté dans ce testament que précèdent 

ces paroles : Mes jours peuvent c -mrir des risques; et 

que suivent les laits qui compleltent notre articula-
tion ! 

» Que dans les derniers temps , les scènes avaient 

pris un tel caractère de gravité, qu'elles avaient frappé 
le prince de terreur ; 

» Que le V). août, qitatre.jours avant la catrstrophe, 

le prince avait témoigné à Manoury le désir qu'il couchai 
à la porte dc sa chambre. 

» Il va mieux, Messieurs, ce projet dc fuite attesté 

un projet de révocation. Il est certain cpie le prince at-

tend le moment où il pourra respirer en liberté, loin 

des fureurs qui l'assiègent , pour donner cours a 

son trop légitime ressentiment et exprimer Ja véritable 

pensée de son cœur; aussi M
me

 de Feuchères , qu'effraye 

l'instabilité d'une disposition testamentaire, essaie de 

l'échanger contre les réalités d'une donation ou même 
d'une vente. 

» Que ces projets de fuite, que ces volontés de se 

mettre hors de servitude , sont à la fois et la preuve de 

cette servitude même, ct ne laissent aucun doule sur l'u-

sage que le prince aurait fait de sa liberté, s'il avait ]>u 

la reconquérir ; que M
me

 de Feuchères elle-même eu ju-

geait ainsi ; que les événemeus lui avaient donné beau-

coup de crainte sur l'exécution du testament, et qu'aussi 

elle tourmentait le prince pour convertir en donation 

les dispositions qu'il avait faites en sa faveur. 

» Que le prince , pour avoir la paix , dit un témoin > 

consentit comme il le faisait toujours ; mais que M.
 J 

baron de Surval , effrayé de l'énormité des droits que I? 

donation aurait entraînés, proposa de vendre Saint-ben 

à M"'
e
 Adélaïde, sœur du Roi, qui ca avait quelque en-

vie. 

» Que la négociation relative à cette vente fut en-
core entamée. 

» Le prince touche à la liber é. 

» Nous articulons le dixième fuit de la troisième re-
quête. 

» Que le 24 août au soir M. de Choulot reçut à Chan-

tilly un courrier qui l'appelait à Saint-Leu pour '
c
 V 

10 heures du matin ; que le 2G août au soir, veille OC 

mort , lo prince donna l'ordre à Manoury d 'cnvOY^ 

Chantilly un autre courrier pour faire venir M. de b.-
1 

lot à huit heures au lieu de dix. . 
» Le if, à 10 heures , M. de Choulot arrive en e"

L
 ' 

le prince n'existait plus ! , 
» Quel regret pourrait éprouver la justice en ane.^ 

tissant un testament qu'une mort inopinée eiivu'O" 

de ténèbres , a seule sauvé d'une révocation . 

» Deux faits, postérieurs à la mort du prince, ca^ 

térlsent les violences de M"'
e
 de Feuchères et topf 

naître ce qu'elle pense elle-même de sa position-

» Qu'un témoin qui ne saurait être suspect a 

Feuchères, Lccotnte, a donné une 

vait prendre dans ses discussions 

témoin a dit , ainsi que les demandeurs 

Ma conviction que le prince ne s'est pas SJHCIO ^ 

de 

 >„llesa-
donné une idée du ton qu

 el

 c6 
jvec le prince ; q u 

"arlicu' c" 1 

josc 

de ie 

spécialement sur ce mot, que j'ai
 eu

.
ten

?
l
ij Je Chou-

Feudières,d;ius la scène du 9.6, relative M • ajouté 
lot : Ou dit : Je le veux. Ce mot n'est rien , a 'J^^ 

Lccomtc , mais il faut l'avoir entendu ; «aJS ^ 
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- une mort violente a mis fin e ses jours! 

'T .entiniens connus, les dispositions dc calme et 

■ dans lesquelles ils fc trouvait, des impossibt-
à
'
aVfi

rvsiaues les plus décisives dc toutes, des faits ré-

de la présence des assassins , toutes sortes dc 
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 -<vitc maison qu'un testament appelait a recueillir 

■ l'ede la victime ne se fait pas un devoir de la 

UeriWK l'tiétilicr du saita qu'un testament dé-

( iti5 ) 

compte des facultés ct des puissances qui lui furent con-

fiées : rois, magistrats, hommes de toutes les classes , 

que rcttcra-l-il de nous dans cet océan des âges? Rien , 

que le souvenir des vertus que nous aurons montrées et 

des devoirs que nous aurons accomplis. » 

Des applnudisscmens accueillent celte péroraison. M. 

le président les comprime d'un geste ct continue la cause 

à huitaine pour la plaidoirie dc M> Dupin jeune, avocat 

dc M. le duc d'Aumale. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

.eaiicc; c'est l'héritier-du sang q» 

oui accepte seul le devoir de rechercher un 

1 crime "Sans doute l'âge du légataire, sa minorité, 

■Wjnettent pas de voir un moyen d'in 
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dont il n'était pas même raisonnable de 

huit il faut convenir lai ficmauu 1-* i— / . x- , 
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ursuiie , ie juge, certes, pourrait alors accep-

ectte inaction 

Purs 

t" cette pensée de l'opinion publique : « La maison 

VOMcans recueillera-t elle , dans l'un de ses rejetons le 

natriiap'me
 (!c celui dont ul!c a dé!aissé la

 vengeance ? » 
' U 'c'est dans cet intérêt que vingt quatre circonstan-

, s" qui se rattachent à l'assassinat ont été articulées. 

Nous le répétons, ce n'est pas l'indignité , comme la 

définit l'art. 72G du Code civil, que nous invoquons, 

niais c'est une grave considération morale, qui doit res-

ter un puissant auxiliaire pour cette cause. 

«La Cour de Paris, en jugeant qu'il n'était pas établi 

mie la mort du prince fût le résultat d'un crime , a gar-

dé le silence le plus absolu sur celte question , la seule 

au! lui fût déféréepar la loi : existe-t-il des traces d'as-

sassinat e' des indices de culpabilité ? Ordonner l'en-

quête dont nous vous offrons les faits, ce ne sera passe 

mettre cn opposition avec l'arrêt dc non lieu. 

» Le ministère public ne s'était pas pourvu contre cet 

arrêt , qui troublait l'ordre des juridictions en usurpant 

les pouvoirs de la Cour d'assises. La Cour de cassation 

a dû déclarer ce qu'elle a fait; qu'elle n'était pas légale-

ment saisie du pourvoi formé contre l'arrêt de Paris , 

et que cet arrêt échappait à son examen. Jc ne vous pro-

pose donc , sous aucun rapport , de vous mettre en op-

position avec la chose jugée. 

» Messieurs , qui doute que la succession ab intestat 

reprend son empire dès que la volonté de l'homme ne 

s'est pas librement exprimée ? et dans quelle partie de 

cette importante affaire pourraient se trouver désormais 

le doute et l'hésitation ? Sans doute , si au moment où 

le Code civil fut médité, la cupidité avait remporté 

cette importante victoire, que l'action protectrice des 

mnuvans eût été effacée du livre de la loi, la gravité 

des faits que nous vous ai ticulons ne nous rendrait pas le 

droit d'invoquer votre justice; mais aussi, puisque l'ac-

tion existe, et que, dans plus d'une circonstance, elle a 

vengé les testateurs et confondu des artifices et des vio-

lences , cette même gravité de faits laisse la cause ad-

verse sans ressources : qui ne voit qu'a part les faits 

articu'és, le testament n'existait pas ! 

» Cette vérité se retrouve à chaque pas dans cette 

cruelle affaire. Nous la lisons dans les résistances du 

prince au moment dn départ pour Chantilly ; nous la 

retrouvons dans les orages de Saint-Leu , dans cette 

lettre ou le malheureux prince se confie noblement au 

pere du fils adoptif que l'on a résolu de lui donner, 

tju elle devient évidente et qu'elb; parle haut , cette ré-

solution du prince de Condé , qui cependantdoit céder, 

°ans cette scène du 20 août au soir , où , par 

sensible de ses tournions 

tient sous sa gorge, et s'écrie qu'il préfère que l'on enfonce 

e couteau à l'ardeur que l'on met dans une poursuite 

raie *
tQUrtnent
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 vieillesse ! Il y a violence mo-

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière.) 

tsiDGKCc DE M. IlÉGKita. — Audience du i4 décembre. 

PROCÈS DE LA Gazette dc Bretagne* 

Prévenu de provocation à la haine ct au mépris du 

gouvernement , le gérant de la Gazette dc Bretagne avait 

été traduit devant la Cour d'assises d'Ile-et-Vilaine. Là 

il prétendit cpie l'article imprimé par lui ne pouvait 

donner lieu à aucune poursuite, parce qu'il n'avait fait 

que l'emprunter à la Gazette de Languedoc, qui n'avait 

pas ésé poursuivie à raison dc ce même article. 

Ce système prévalut devant la Cour de Rennes , qui 

renvoya le gérant dc la plainte ; mais dénoncé à la Cour 

suprême , l'arrêt fut cassé ct ta cause renvoyée devant la 

Cour d'assises de Mainc-ct Loire. Elle a été appelée à 

l'audience du 1 4 décembre. 

Le gérant a fait défaut. 

La Cour a prononcé l'arrêt suivant, quo nous ferons 

connaître seulement quant à son point de droit et quant 
à son résultat : 

avait vendu à un horloger de Saint-Etienne ta montre 

du sieur G ranger , qu'il avait sans doute volée après 

l'assassinat. 

C'est sous le poids de ces diverses preuves , que 

Claude Didier comparaissait devant la Cour d'assises. On 

ne remarque pas sur sa figure l'empreinte de ces gran-

des passions qui portent , ux crimes de la nature decelui 

imputé à l'accusé. Son système de défense s'est borné à 

tout nier, même ses liai ,ons aveela femme Oranger, dont 

tous les témoins déposaient. L'accusation a été soutenue, 

p r M. le procureur du roi; la défense , très-difficile en 

présence des charges qui s'élevaient contre l'accusé, était, 

confiée à M
c
 Port'.er-Chantemcrlc, avocat. Ses efforts ont 

été inutiles. Déclaré coupable sur tous les chefs, Didier a 

été condamné à la peine capitale. Il n'a point manifesté 

d'émotion en entendant prononcer son arrêt dc mort. 
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» Attendu q :e l'article incriminé a été, il est vrai , extrait 

de la Gazette du Languedoc , qui l'avait elle-même publié , à 

ce qu'il paraît , le 9 du même mois, de septembre , mais que 

ces circonstances ne peuvent écarter la responsabilité que la 

loi prononce contre le gérant de la Gazette de Bretagne à 

l'égard de toutes les publications qui lui sont propres; que cette 

responsabilité s'étend ct doit s'étendre eu eifet à tout le con-

tenu de son journal, quelle que soit l'origine des articles qui y 

sont insérés, dc quelque part qu'ils vieuuent , quel que soit 

l'auteur qui les ait fournis ; qu'une première publication, res-

tée sans poursuite, ne peut assurer l'impunité d'une autre pu-

blication , lors surtout que celle-ci a lieu dans un autre pays 

qu'autrement , un délit de la presse qui aurait échappi 

à la surveillance du ministère public dans une certaine 

localité se renouvellerait et se multiplierait à l'Infini dans 

tout le royaume au grand détriment de l'ordre ct de la paix 

publique; que d'ailleurs, le danger des publications de la 

presse est relatif ct subordonné à la disposition des es-

prits, à la crédulité et à l'ignorance qui régnent plus ou moins 

eu certains pays; que la raison ct toutes les considérations 

d'intérêt public se réuuissent pour écarter le système qui vient 

d'être examiné, et qui dans l'état ne peut élever aucune fin de 

non-recevoir eu faveur du prévenu llirdouhi 

Attendu que l'article qu'il s'est approprié par l'inscrtior 

dans son journal (ici l'arrêt examine la culpabilité de l'article 
en fait, 

Par ces motifs , la Cour condamne le gérant de la Gazette 
de Bretagne à trois mois d'emprisonnement, 1000 fr. d'à 
monde et au remboursé de tous les frais. 

La Cour avait déjà adopté- cette jurisprudence, lors 

des condamnations prononcées il y a trois mois , par dé-

faut, contre le gérant delà Gazette d'Anjou. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE (Montbrison.) 

Audiences des 6 et 8 décembre. 

Assassinat. — Destruction d'un chemin defer. 

Claude Didier , dit Jean , âgé de 29 ans , passemen-

tier, à Saiat-Etienne, comparaissait devant la Cour, sous 

l'accusation d'assassinat. Voici les faits : Didier, depuis 

assez long-temps , entretenait des liaisons intimes avec 

Jeanne-Mai ie Chevalier, épouse d'Antoine Cra ger , 

ouvrier mineur, demeurant à Saint-Etienne. Ces liai-

sons étaient connues de tous les voisins ; le mari seul 

les ignorait à cause sans doute de sa position de mineur 

qui le tenait éloigné toute la journée de son domicile. Il 

paraît que la femme Granger , voulut rompre toutes 

liaisons avec Didier. La jalousie s'empara alors de ce 

dernier , et il se répandit en menaces de mort contre la 

femme Granger , menaces qui ne tardèrent pas à rece-

voir une terrible exécution. Le 2 août dernier , a 

environ deux heures après midi , les voisins de la 

femme Granger entendirent des cris partir de la cham-

bre de celle-ci. Tous s'accordèrent à penser que c'était 

Didier qui la battait; mais comme ces sc< nés n'étaient 

pas nouvelles. , on ne s'en inquiéta pas davantage. Peu 

de temps après , on vit Didier sortir de la chambre de 

la femme Granger, la fermer et emporter fa clé. Sur 

les cinq heures du soir, Granger revint de son travail et 

voulut rentrer chez lui; mais la porte était fermée. Après 

avoir vainement attendu quelque temps, il se décida , 

assisté d'un voisin , à enfoncer la porte. Alors s'offrit 

à sa vue un spectacle affreux; sa femme était étendue 

sur le carreau et baignée dans sou sang. On s'empresse 

de 1 i prodiguer des secours ; mais ils sont inutiles ; elle 

rendit bientôt le dernier soupir. L'autorité est aussitôt 

avertie , les magistrats arrivent , et commettent un mé-

decin pour faire son rapport sur la cause de la mort. Le 

médecin constate que le cadavre portait cinq blessures à 

la tête, fûtes avec un instrument lourd et tranchant , 

tel qu'une hache (on en avait effectivement trouvé une 

au pied du lit , qui paraissait avoir été fraîchement es-

suyée ) ; que toutes ces blessures étaient mortelles. Il 

constate aussi plusieurs blessures sur les mains. L'in-

formation ne tarda pas à fournir contre Didier les 

preuves les plus convaincantes. Il prit la fuite; mais 

Pour faciliter les travaux, 

avaient établi sur la rive droite du 

chemin dc fer aboutissant au pont. 

Le iG août dernier, dans le milieu du jour, une fouie 

considérable se porta sur le chemin de fer , et plusieurs 

individus armés de leviers se mirent à détruire les diver-

s branches du chemin de fer sur une étendue de 5oo 

mètres. 1 

La garde nationale , la gendarmerie et les autorités 

survinrent. On parvint, non sans peine , à dissiper ces 

rasscmblcmcns destructeurs. Plus tard, et dans la même 

journée, la garde nationale fut insultée et maltraitée. 

Ces crimes ont donné lieu à deux instructions différen-

tes : ceiie relative à la destruction du chemin de fer ame-

nait sur les bancs de la Cour d'assises le nommé Plossard, 

marinier, âgé de 26 ans. Déclaré coupable, il a été con-

damné à cinq ans dc réclusion. Le jurva signé une re-
quête en grâce. 

CÎIWONIOUEc 

PARIS , iG DÉCEMBRE. 

deux jours après , il lut arrêlu. On apprit bientôt qu u < dçmai» la publication des débats qui ont eu lieu des 

— Après la réception dé M. Zangiacomi , la Cour de 

cassation a statué, en audience solennelle, sur une ques-

tion d'enregistrement , dont M. Zangiacomi lui-même 
a fait le rapport, 

M. de Thiars , eu mariant sa fille à M. le comte d'E-

tampeS , lui avait constitué en dot une somme de 

54o,ooo fr. , exigible six mois seulement après ie décès 

du donateur , et soumise à un droit dc reloue à sou 

profit , en cas de prédécès du donataire ct de ses en-

fans ; il avait été stipulé dans le contrat de mariage , 

que cette somme donnerait lieu , au profit de la future 

épouse, au paiement annuel d'une rente de 9000 fr. 

La régie de l'enregistrement réclama des époux le droit 

proportionnel dû sur la somme de 54o,ooo fr. , objet 

de la donation. M. le comte et M
mc

 la comtesse d'Etam-

pes soutinrent que la donation portée en leur contrat 

de mariage , ne leur conférait pas un droit actuel , mais 

seulement un droit éventuel qui pouvait se réduire à 

rien , s'il arrivait que la succession du donateur n'offrît 

point un actif suffisant ; que le droit proportionnel ne 

serait dû qu'à l'époque où la donation serait réalisée par 

le paiement. Le Tribunal de la Seine accueillit cette dé-

fense ; mais ce jugement fut cassé par la Cour de cassa-

tion , qui renvoya devant le Tribunal de Versailles ; ce 

Tribunal jugea comme l'avait fait celui de Paris. C'est 

ainsi que l'affaire est revenue devant la Cour de cassation 
en audience solennelle. 

Cette Cour, après les plaidoiries de M* Teste ct Yalton 

a jugé , conformément aux conclusions de M. Dupin , 

procureur-général , que le terme d'exigibilité stipulé 

dans le contrat de mariage , n'empêchait pas que le 

donateur fût dessaisi dès à présent delà propriété des 

54o,ooo fr. , et que cette propriété ne fût transmise 

actuellement et définitivement à l'épouse ; que le droit 

de retour stipulé dans ce môme contrat constatait aussi 

ce dessaisissement actuel ; qu'en conséquence le droit 

proportionne! était exigible. Le jugement du Tribunal 

de Versailles a été cassé , et l'affaire renvoyée devant 

une Cour royale cpii sera désignée ultérieurenieiit. 

— L'administration des messageries royales a adopté 

pour la sûreté des personnes qui peuvent avoir des ac-

tions à exercer contre leurs conducteurs , l'usage de 

mettre ces conducteurs à pied aussitôt qu'une opposition 

frappe leur cautionnement. Mais cette mesure favora-

ble aux tiers, est très dure pour les conducteurs , lors-

que c'est à t rt que l'opposition a été formée; aussi , 

dans ce cas , les tribunaux ne leur refuse t pas des 

dommages intérêts. En voici un exemple : Le sieur 

Chatelard, conducteur, s'était vu frappé par la mesure 

dc l'administration , par suite d'une opposition de la 

dame veuve Solois. Cette d une se prétendait créancière 

d'une somme dc 4,5oo fr. , qu'elle disait avoir déposée 

entre les mains du sieur Chatelard. Elle s'était déjà 

adressée à la police correctionnelle , pour se plaindre 

d'un abus de confiance ; et quoique une ordonnance de 

non lieu, confirmée par un arrêt, eut reconnu l'inno-

cence du sieur Chatelard , elle avait formé son oppo-

sition. Mais, par jugement de la 3
e

 1 hambre de 1" ins-

tance, l'opposition a été déclarée mal fondée, et la 

daine Solois condamnée à 5oo fr. de dommages-intérêts 
et aux dépens. 

— La Cour de cassation , dans son audience de ce 

jour, a rejeté le prmrvoi de M. Marrast , condamné à la 

peine de six mois d'emprisonnement , à 3ooo d'amende 

ctà y.5 fr. de dommages et intérêts pour diffamation en-

vers MM. Casimir Péricr et Soult. L'obligation que nous 

| nous sommes imposée, de rendre compte avec détail et 

j exactitude de toute cette affaire, ct l'heure avancée à 

laquelle I arrêt a été rendu, nous forcent à remettre à 
I j :.. i_ J-. vi .. . 

mit 



la Cour. M°' Crcmieux, cl Lali .Ife-MunDnéli.iu ont porté 

la parole, l'un pour M. Marrasl ct l'autre pour MM. Casi-

mir Péiier ct Soult. M, Dupin , pro iireur-géuéral , 

remplissait les fonctions du ministère public. 

— Dans une réunion à buis-clos tenue par toutes les ! 

chambres dc la Cour royale, sous la présidence de 

M.Séguier, le ici décembre, M. Viuccns Saint-Laurent 

a été reçu ct installé comme président de la deuxième 

chambre, cn remplacement de M. Tripier; et M. Ch.d-

ret Dulricu , comme conseiller , cn remplacement de 

M. "Y incens. 

A laudtei.ee de la première chambre, qui a suivi im-

médiatemeiit , M. "V ictor Dubois, juge suppléant à Cbà 

lons-sttr-Marnc , a été admis à prêter serment. 

— Peu dc jours après le jugement de la G
0
 chambre , 

qui coudant: ait M. Barthélémy, rédacteur de la Nétitésis-, 

pour contravention aux lois sur le cautionnement des 

journaux , une seconde assignation fut donnée 

à cet écrivain pour les publications qui parurent depuis 

le jugement el avant cpie le cautionnement eut été vers . 

Nonobstant l'arrêt d'acquittement intervenu sur l'appel 

dc M. Barthélémy , celle seconde affaire a été appelée à 

la Ge chambre. 

Malgré les observations de M'- Claveau , qui soutient 

qu'il ne peut v avoir deux délits dans le même f -it , et 

que la question est jugée par l'arrêt de la Cour , M. Le-

tioiii , avocat du R.oi , insiste pour que l'affaire soit rc 

tenue et jugée. 

M. Barthélémy déclare alors qu'il vase retirer et dit : 

« Messieurs, je ne comprends pas de pareils raisonnemens. 

Une Cour souveraine a décidé que je n'as ail Coié aucune loi • 

en publiant ma lYémésis; je ne suis donc attaquable ni pour 

mes premières ni pour mes dernières livraisons. Mon œuvre 

est, un tout indivisible, .le neveux rien dire de pliis , Car je 

suis devant deux juges qni m'ont condamné; un troisième 

senl est i .O !ive.ui , M. le président Pot talis. » 

En prononçant ces mots, M. Barthélémy sort brus-

quement de l'audience. Aussitôt M. Porlalis , après cn 

avoir conféré avec ses deux collègues, a remis l'affaire 

au mois. 

—31"'" ilaguelletii ni un cabinet de consultations d ns 

te genre de celles de Al
11

" Lenortnand. 

Tel est l'avis qui tomba un jour entre les mains de Ber-

nard, garçon boulanger. «Des consultations à la faconde 

M
lle

 Lcuormand , se dit le bon Bernard, j'en prendrai 

route qui coûte. » Et le voilà parti , cherchant et deman-

dant partout Ja tant célèbre M
m

« Baguette. Il l'a trouve. 

Il entre. La chambre était obscure , et Bernard est ar-

rêté soudain par une voix qui lui crie : « Que me voulez. -

vous ':' — C'est moi. — C'est vous; entre/. , je vous con-

nais : votre nom est inscrit sur le livre des destinées. 

Vous désirez, heureux mortel, connaître la vôtre? — 

Comme vous dites, madame. — Quel dcsli i voulez-

vous? — Le bon. — Il y eu a trois : le premier vaut 

deux francs, le second trois et le troisième cinq ; choisis-

sez, hâtez-vous , le livre dc vos destinées est ouvert. » 

lit Bernard de demander tous les destins à la fois; car 

lorsqu'on fait tant que d'eu prendre, on lie saurait s'ar-

rêter en chemin. Il prit donc tout , et comptant sur. l'a-

venir , déposa ses écus et tira ses deslins. 

» Bien choisi, dit la prophétesse ; mais l'avenir est 

encore obscur. Il y a quelque malin esprit qu'il faut con-

jurer; vite, i âtons-nous cinq pièces d'argent. » Ber-

nard ne se le fait pas dire deux fois, tant il a peur du 

malin génie. Le voilà donc déposant cinq pièces, et, 

docile a la voix qui lui commande, il trace en tremblant 

des croix sur les pièces. Et les pièces passèrent au cabi-

net de phvsique, où elles restèrent crainte du mauvais 

génie. 

» I /avenir apparaît, reprend M
m

° Tlaguctle; quelle 

fortune immense ! la loterie est perdue , ruinée, si vous 

voulez accomplir les destinées qui s'ouvrent devant vous. 

— Pas possible , Madame. — Taisez-vous ; ne troublez 

pas » Mais le livre se referme. « Que de difficultés 

( i'- tS ) 

être exécu és place Vauban , derrière les .Invalides. 

Cette nouvelle, répandue le malin dans le quartier, avait 

attiré sur cette place une foule consi .érable qui s'aecroisj 

sait de moment eu moment. L'intervention de l'aulorilé 

a été' nécessaire pour dissiper ce rassemblement, com-

posé cn grande partie de femmes et d'enfans. 

Il paraît que , dorénavant , c'est sur la place Vauban 

icu lès exécutions à mort. 

1>. u d de première instance do la Seine, le mercredi 

hre 1 8 îi , d'une MAISON dite la Rose blanche. sWi.?* 

encore Il nous faut de l'or cinq pièces ! L'argent 

ne suffit pas pour conjurer le malin. — Il ne faut que 

cela , Madame, attendez. » Et voilà Bernard eu chemin, 

suant et soufflant jusqu'à Nau terre, d'où il revient avec 

les pièces d'or, qui , ainsi que les précédentes, furent si-

gnées de la croix protectrice, et déposées au cabinet 

noir. 

«Votre sort est accompli , continue M"
15 Baguette, 

écoutez. » Une pièce tombe, c'était une médaille ornée 

de signes cabalistiques. Bernard la ramasse et veul par-

tir. « Encore un mot, lui dit M"'e Haguetle, mettant ses 

doigts sur ses lèvres, chut, gardez-vous de parler. 

L'esprit malin vous suivra partout. Un mot et vous 

êtes perdu. » 

^Bernard partit, et si grande fut sa joie, qu'il ne put 

s'empêcher d'en causer un peu. Chacun de lui rire au 

nez, et tant et si bien qu'il porta plainte en po-

lice correctionnelle , où dame Uaguette a été tenue de 

comparoir aujourd'hui îG décembre, et oii , malgré les 

efforts de M
e
 Hardy et ceux de son bon génie, elle a été 

condamnée à un mois de prison. 

T'avais pus devine ça , dit Bernard en se retirant. 

1 tic Saint-Jacques, u. i \i>. '-e produit est d'eu \î ,
0

i, 

— L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 6o ' ■ fr! 
S'adresser à M' A rch iinbault-G u vot , avoué poursu 
Parts, rue de la Monnaie, u. 10. j 

ETUDE DE M DTVKAMDE 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

AVOUE 

Adjudication préparatoire , le Tu décembre t85i 

dicuce des criées du Tribunal de la Seine, pu-- suite'/') ' 

lion, entre majeurs , eu onze lot» , sauf réunion pou,. \. *• 

Adjudication définitive le mercredi v8 décembre i S 5i , en 

lois. 

i° D'une MAisorsr 
sess Paris , rue dc Clicliy, n 

2" D'une autre BIAIS ON 

rains dit le Grand et le Petit 

3° D'une autre BSA ISON 

cour, jardin et dépendances 

W et 

ter. 

1 audience îles criées i 

département de 

heure de icievee 

luT ribumtl etVtl <le pro nie re instance Ou 

:, au Pala:s-de-Justice à Paris, une 

Eu deux lots. 

t" D'une BÏAÏ5ÔM située à Paris, rue Montorgue'l. n. 86. 

Composée de trois corps de bàtintees , dont un double eu 

piolbiideur, et de deux- cours, avec conduits d'eaux. Elle est 

louée par b.U principal, jnsqu ç:i iS5o, moyennant .j. joo lr., 

outre l'impôt, des portes el. fenêtres; l'impôt, en >83o, était de 

54o fr. 64 c, don! jq fr. q3 c. pour lus portes el fenêtres , el 

elle est assurée à la compagnie d'assurance mutuelle sur une 

estimation de 110,000 fr. 

Sur la mise à prix de 80,000 fr. 

' u" D'une M AïSOlS sise à Parii, rue Pbelippcaux , n. 10. 

Composé d'un grand corps de bâtiment double en profondeur, 

el dc deux autres pe.ils bàtimens avec cour. Elle est louée pai-

llai! principal dont il reste encore sept années , à courir du 1' 

juil et dernier, 3,250 fr., en sus de l'impôl des portes et fenê-

tres , et de la moitié des gages du portier. Eu 18 îo, l'impôt 

était de 320 fr. 20 c, dont 35 fr. 35 c, pour les portes et fe-

nêtres. Elle est assurée à la compagnie d'assurance mutuelle 

sur une estimation de 50,000 IV. 

Sur la mise à prix de 5o,ooo lr. 

S'adresser pour les renseigueineus s 

i" à M" Drtmont , avoué poursui 

des titres, rue de Richelieu, n. 60 ; 

•2" à M" Gtiyct des Fontaine , notaire 

Poissonnière, n. 2; 

Et pour voir les immeubles aux concierges. 

NOTA . On traiterait à l'amiable avant l'adjudication s'il était 

fait des offres suffisantes. 

ml la vente et dépositaire 

rue du Faubourg-

Adjudication préparatoire le 3i décembre i83i, sur publi-

cations volontaires , en l'audience des Criées du Tribunal de la 

Seine, en quatre lots qui pourront être réunis, 1" d'une 

BSAIS0N , sise à Yaugirard , Grande Rue , n. 80 ; 2" d'un 

grand JSK3I ?J à la suite de ladite maison , de la contenance 

d 'un arpeist g3 perc' »s ; b° et d'un petit PAVIL'iOM à 

l'extrémité du jardin ; le tout situé arrondissement de Sceaux, 
département de la Seine. 

M : ses à piix : 

Prèmiey lot, 14 .000 fr. ; deuxième lot, i5oo fr. ; troisième 

lot, 4 ,000 fr. ; quatrième lot, 5oo fr. 

Total des mises à prix , 20,000 fr. 

S'adresser pour les rense gneniens : 

i° A M' Dyvrande, avoue poursuivant, demeurant à Paris , 

quai de la Cité, n. 20 ; 

2" A M e Devaureix, a\ oué présent à la vente, rue Neuve-St.-

Roch, n. 45. 

ETUDE SE W HOUDI NT , AVOUE, 

Hue Croix-des-Pelits-Cliamps , n" 25. 

Adjudication définitive, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil d.e première instance de la Seine, séant au Palais-de-

justice, à Paris, local de la première chambre, une heure de 

relevée, le mercredi 21 décembre i83i , 

D 'une MAI50ÎJ , sise à Paris, rue de l'Arcade, 11. ai. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser pour avoir des renseiguemens ; 

1" A M' Boudin , avoué poursuivant la vente, rue Croix -deS-

de sPetils-Champs, u. i5 à Paris; 

2° Et à Me Didier, avoué présent à la vente, 

ii° 1 1 . 
Gaiil 

isie unmbbilîaire, à l'audience de 

de première instance de 

MAISONS, sises à pi rue de la Barrière-Poissonnière , 

— On disait hier que cinq condamnés à mort devaient Adjudication préparatoire, en audience des criée? du Tr 

batunens, cour, jardins et 
jure, s ses même rue, Q» 5, 

sise même rue , nu 5q- ' 

4" D'un 1ERKAIM , sis rue dc Cfichy, derrière!» 
maison rue de Clichy, 11° 57 ; 

5° D'une MAISON,' cour, hàlimens ct dépend 

sises à Paris, rue de ( ilichy, u"
s
 82-84-86-88 ; "

nCCI 

6" D'une pièce de , située à Paris 

de la 1 e
jai'Ji„ 

Eranc !S ,près la barrière ; 

7° D'une MAISON, siseà Pa 
n. 1 i : 

Vente sur poursuite de 

saisies immobilières du Tribun al .Civil 

la Seine, séant au Pâlies -de-Justice , local et issue de 

chambre dudit Tribunal, une heure do relevée. 

1" D'une PEOPaiETE sise commune de Passy, canton de 

Neuilly, département de la Seine , composée d'un grand ter-

rain , édifié de plusieurs bàtimens à usage d'habitation et. d'ex-

ploitation. 

2" El de différentes pièces de TE IL RE sises audit lieu ; le 

tout en 20 lots qui ne pourront être réunis. 

L'adjudication définitive aura lieu le il janvier i852. 

Total des mises à prix : 338o lr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M' Charles Boudin , 

avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris ; rue Croi.x-

des-Pelils-Champs , n° 25, qui communiquera les clauses, 

charges et conditions de la vente. 

I.TOBE DE BI* ARCHAMBAULT CiUYOT, AVOUÉ. 

Adjudication préparatoire, en l'audience des criées du Tri-

bunal de première instance de la Seine, le mercredi 21 dé-

cembre i83t, eu deux lots qui pourront èlre réunis, de deux 

8" D'une aul re MAISON , sis 

Fi ipei ie, n. 16 ; 

(j> D'une KAISON el jardin 

léans, n. <p j 

io° D'une MAISON , sise aux Iiati 

é.cr, n. % £ 

1 t° El d'une autre BTAI503S , sise au même lieu 

beu di |
t; 

rue de la Gruudc-Fri^ 

:
> Paris, rue delà Teii,,. 

ts à Monceaux, rue d'Or-

nclles , passage Bén«. 

i' r Lot 

2e Lot 

3e Lot suscepii-

tible d'un revenu de 

Revenus. 

5b'oo fr. environ. 

10,000 

n. 

4e Lot 

5* Lot 3,ooo 
6e Lot - c Lot t 

8 e Lot i 1 ,900 

9 e Lot 

10e Lot 600 
n" Lot 1 ,200 

Mises à prix, 

So.ooo fr, 

100,000 

12,000 

1,200 

20,000 

600 

7000 

Sooo 

8000 

6000 

12,000 

.rue de Riclie-

Tolal des mises à prix: 224,800 fr. 

S'adresser pour avoir connaissance des clauses de l'enchéri 

i
u
 A M" Dyviande, avoue, demeurant à Paris , quai ce |j 

Cité , u. 23 , 

2" A M" Dabrin , avoué , demeurant à Pari 
lieu, il. 89 , 

( Tous deux poursuivant la vente.) 

3" A M* Leblant, avoué colicitant, à Paris, rue MonUnarlre 
n. 74 ; 

4" A M« Guyet Desfontaines , rue du Faubourg Poisson-

nière , u. 6, à Paris; 5° à M" Prevoteau , rue Saint-Maic-
Eeydeau, 11. 22 , à Paris , notaires de la succession; 

_ 6° Et à M. Marié , ingénieur-géomètre, demeurant aux B,i-
1 i gno 1 les -M 0 11 cea ux . 

Adjudication définitive 

En l'élude !k 

méritée. Ce fonds u été acquis 

prendra en sus 

19 décembre i83i, heure de midi, 
te ue MF Vavin, notaire, demeurant à Paris , rue 

de Grammont,n. 7. 

Du beauFOSnS d'hôtel garni des Colonies , établi à Paiis, 

rue Richelieu, n. 107, de sou achalandage des meubles et ef-

fets, servant à son exploitation, et du droit, au bail. 

Cet établissement , placé au centre du plus 'beau quartier 
de Paris, jouit d'une faveur 

moyennant 80,000 fr. 

Mise à prix , 4 ,000 fr. 
Estimation du mobilier que l'adjudicataire 

du prix, 18,989. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, 

i" Ail" Vaunois, avoué poursuivant, rue Favart, n. 6; 

2 J A M r Hubert, avoué, rue de Grammont, n. 8 ; 

3° A M" Boudin, avoué, rue Cruix-des-Pelits-Cliamps 1 
n . a5 ; 

4° A M« Vavin, notaire, demeurant rue de Graniuiont. 
n. 7. 

Et pour visiter l'établisseme.-.t, séries lieux, à M- Dagron. 

AVIS MV SUS. 

NEGOCIATION DE MARIAGES. 

Un monsieur, que ses relations étendues dans la 

plusieurs jeunes et riches 

société met 

héritièuSj 
de ht 

u. 6. Revenu, premier loi, 900 fr. environ ; deuxième lot, 200 

fr. — S'adresser i«àM' A 1 rhanibault G u yot, avoué pont sui-

vant, à Paris, rue de la Monnaie, n. 10; 2" à M" ManccI, avoué; 

rue de Cboiseul, n. 9; 3° à M" Jouanncau, rue du Faubourg-

Saint-Martiu, n, tô'o. 

a même de comiaïtre 

offre son niiuislère froifr y présenter un jeune homme ( 

mille reeoinmandable. S'adresser de midi à trois heures, 3 

M, Henri , boulevard Poissonnière, n. 27, (par la grille). A
1
' 

Iranebir,
 m 

EI.1XIR CONTAÏÏ 1,'AFOPLEXIE 

ET LA PARALYSIE. 

Le défiât de ce véritable Elixir, connu depuis plus d'un siècle»
11
' 

le nom SEuu des Jacobins de Jtoitcn
y
 ne se trouve que chez MuiE"

1
' 

[-h irmaeien, rue (le la fiarilleric, n° 33, à Paris, 

ROÏf-.JSÏl »« 1-AÏS.I» , »V ifiDÉCEMBal, 

» IKRKE. 

5 o]o :m comptant, 

— l'iu oiir»ui. 

Lmp. rtll ku c i,)[ilnnt. 

— Fia ennui, 

î ojo au c inplaul 

— Fie c.,ur:iut. 

Rente de. N»p an r ,iutpl:i 

— 1' 111 court ut «p 1 

Rckte perp a'tisp. ait ICM 

pl. haut 

c,8 10 

il» -

& tribunal bc comtncccc 

DE PAMS. 

ASSEMBLEES 

du samedi 1 7 décembre. 
' heur, 

dut. 0 
M tutrice IVrres , eutr. de peiiittti ts. Véiîiîcatîon. jt 

«lillfs, dil Paul , ciili-. d" iti^m"*u"""> - t -'J 'i '""1-
liilurd. Iirgofiaulyrf^. 'd. 

LwpautMr, maraud de lulU's. / id. 

llc-vlrcs ft-crë*! tit'gociaiw. S_MiJit'at. 

PourtuiK, ain-ieti lûegoeiliut. llcddil. de coiiiplc. 

Perrusiiel , scllier-cai rossirr. Clôture. 

Rivnud , clief ilWtitsltfelt. Syi»dîc*t. 

V e Alieltaut , Uneèft. l'émise à huitaine. 

Mctïi-e jeune , emballeur. id. 

Ocsiitai cs, liiuoi^adfer. Cuucurdat. 

CLOTURE DESAFFIRMATIOWS 

dans les faillites d-api cs : 

de ca);rvolcls , le 

Denis, le 1*1 
Gueile, liiiiunaJier , le ij) 

Daly et Cc , le 19 
Dunna cl ii n ■ , le ^u 

l eleii, Uuuchaitd de muiveanlês , le 

Alatliien , iliLiicaiil <le uu iilile.s , le MI 

Widmcr , peintre en hâtiinons, \t »Ç) 

Carpenlier jotine et sirnr , le '-»u 

Wernèr, le a* 

Bohain et C*. dir. tle.s f\'uuveautés , le ai 

Arun , le V- 1 
Louis, teimiil l'ii.'itel du HtUler , le sa 

Vai iti, eperumiier , le il 

Hélicl, |iluiul>iei* , le *3 

Dtifi os , tailleur , le Î*3 

lieu r. 

0 
PHODrCTïCïil BES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

ROUAKD , puêlier-fundsle, chez. H Flourcns , rue 
de la Calandre, u" 4'). 

MUftÉL, épicier, chez M. Desmoulius, rue Ta-
vai t , n° 1 . 

LEW et aiAYlîIUWELL f.èrcs, iiiarrliaudH col-

pnrletirs, chez M. Sains , rue desKiifans-Rouges, 

DLSSAUD, tnilleur , chez X. Pépin d.t 
einm 

-IJLMS, peintre , HUPï 
du F 

RF.1 .XFI.ET, HialeLand tic vins 

rue Pastourelle , uu 5. 

elle/. M. Marotte, 

clic-/. M. Gain 

C0NCOK3ATS. DiVIDSN
1
»^ 

ès: dans lesfaillites ci-apre 

de la rue ne •« - t jp» "F" CHAIC.XF.AU 

n" I I. COL 

le |3 décenibieconiaiil:roudilioiis 

le failli dc tout sou actif. 

DAIGUE, luai-cluind de
 (:

"' 
vemlue ,St,

;
 l,o„,olo

B
.lio,. .3 £ 

rautj dividende : 5. p. "I'> ellaeW™ 
les mains de M. te syndic. 

IMPRIMERIE DE 1MHAN DLLAFOREST (MORINVAE), RLE DES BONS-EiSFANS, N° 34. 


